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AArrttiiccllee  11  ::    

  

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), établissement public, est 

placé sous l’autorité du président du Conseil d’administration pour ce qui concerne 

l’étendue du présent règlement. 

 

Le Conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires relatives à 

l'administration du service départemental d'incendie et de secours. Il peut déléguer 

une partie de ses attributions au Bureau, conformément aux dispositions du Code 

général des collectivités territoriales.  

 
AArrttiiccllee  22  ::    

 

Le SDIS est organisé suivant un organigramme hiérarchique.  

 

La direction du SDIS est constituée de moyens en personnels et en matériels mis à la 

disposition du directeur pour l’exécution de ses missions.  

  

AArrttiiccllee  33  ::    

 

Le SDIS comprend :  

 

 La direction du service composée de 3 directions : 

 

o La Direction des Services de Santé et de Secours Médical, 

 

o La Direction des Services Fonctionnels comprenant, 

 Le Groupement des Finances 

 Le Groupement des Ressources humaines 

 Le Groupement des Assemblées et de l’Administration Générale 

 Le Groupement Technique et Logistique 

 La Stratégie des achats 

 La gestion technique patrimoniale 

 

o La Direction des Services Opérationnels comprenant, 

 Le Groupement des Opérations et des Compétences  

 Le Groupement Prévention, Prévision et Planification  

 Le Groupement des Systèmes d’Information et des 

Télécommunications  

 Le Groupement Citoyenneté, Communication et 

développement du Volontariat 

 

 Le groupement des Unités Territoriales, 

o Centres d’Incendie et de Secours 

 

 Le groupement de la Stratégie, Pilotage, Évaluation de la Performance et 

Prospectives. 

 

Les sapeurs-pompiers professionnels et les sapeurs-pompiers volontaires constituant le 

Corps départemental sont affectés dans les CIS et les groupements. 
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Article 4 : 

 

Conformément à la note de service en vigueur, un sapeur-pompier professionnel du 

Corps départemental du Loiret peut s’engager en qualité de sapeur-pompier 

volontaire au sein d’un centre d’incendie et de secours du Corps départemental.  

 

Article 5 : 

 

Un sapeur-pompier peut se voir accorder plusieurs affectations. 

  
AArrttiiccllee  66  ::    

  

Le directeur départemental des services d’incendie et de secours assure la direction 

administrative et financière de l’Etablissement public sous l’autorité du président du 

Conseil d’Administration. 

 

Il est chef du Corps départemental. Il assure la mise en œuvre opérationnelle de 

l’ensemble des moyens de secours et de lutte contre l’incendie des services 

d’incendie et de secours et du Corps départemental sous l’autorité des maires et/ou 

du préfet.  

 

Il contrôle et coordonne l’emploi des divers centres d’incendie et de secours.  

 

Il est conseiller technique du préfet, du président de l’Etablissement public et des 

maires. 

 

Il a autorité sur l’ensemble des personnels du Service Départemental et dispose des 

matériels. 

 

Article 7 : 

 

Le directeur est placé sous l’autorité du président du Conseil d’administration qu’il 

assiste notamment pour :  

 

 la préparation du budget ; 

 la gestion et les actes budgétaires ; 

 la conclusion des marchés et contrats ; 

 l’élaboration des règlements ; 

 la gestion du personnel ; 

 la gestion des équipements et du matériel ; 

 le secrétariat du Conseil d’administration et des différentes instances. 

 

Il propose au président du Conseil d’administration :  

 

 les nominations des personnels aux grades supérieurs ; 

 les nominations aux grades d’officier jusqu’à capitaine, conjointement avec 

le préfet ; 

 les nominations aux grades d’officier au-delà de capitaine, conjointement 

avec le ministre après avis du préfet ; 

 les affectations du personnel ; 

 les mesures disciplinaires à l’égard des personnels ; 

 les avancements d’échelon à l’intérieur du grade pour tous les personnels. 
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Il doit s’assurer du bon état du matériel et des locaux dans les différents centres 

d’incendie et de secours. 

 

Il est secondé dans ses missions, par le directeur départemental adjoint, le médecin-

chef, le directeur des services opérationnels, le directeur des services fonctionnels et 

les chefs de groupements. 

Un comité de pilotage (COPIL) est composé du directeur départemental, du 

directeur départemental adjoint, du directeur des services opérationnels, du 

directeur des services fonctionnels, et du médecin chef en fonction des 

thématiques.  

Un comité de direction (CODIR) comprend les membres du COPIL, les chefs de 

groupements, les représentants des unités territoriales, le représentants des sapeurs-

pompiers volontaires ainsi que les chargés de missions.  

 

Article 8 :  

 

Le directeur départemental adjoint seconde le directeur dans le commandement 

du Corps départemental et dans la gestion opérationnelle des moyens tant 

personnels que matériels. Il a en charge l’organisation et le fonctionnement 

opérationnel des centres d’incendie et de secours, le CTA CODIS, et le PC 

Opérationnel «Préfecture » pour la partie concernant le service, la prévision et la 

formation opérationnelle, etc… 

 

Article 9 :  

 

Le directeur départemental adjoint remplace le directeur départemental en cas 

d’absence dans la plénitude de ses missions.  

 

Article 10 :  

 

Les officiers de sapeurs-pompiers, chefs de groupements, chefs de services, chefs de 

bureaux, chefs de centres et responsables des équipes spécialisées… sont désignés 

dans ces fonctions par arrêté conjoint du président et de l’autorité compétente de 

l’Etat pris sur proposition du directeur. 

 

Cet arrêté définit leurs missions (organisation, opération, prévention, formation, 

permanence départementale…) 

 

Article 11 :  

 

En cas d’évènement grave (inondations majeures, évènement climatique (Vigilance 

orange ou rouge), …), l’ensemble des personnels du Service départemental 

d’incendie et de secours (sapeurs-pompiers, personnels administratifs et techniques 

et membres du SSSM) participe, selon leur compétence, à la mise en place d’une 

structure de commandement opérationnelle assimilée à un poste de 

commandement de site et comprenant plusieurs cellules opérationnelles. 

 

Les chefs de groupements et de services devront, en cas d’activation de cette 

structure de commandement, permettre sans délai à leur personnel de se mettre à 

disposition du chef de site d’astreinte ou à défaut du chef de groupement des 

opérations et des compétences. 

 

 
 
 



Règlement Intérieur du SDIS 45 - année 2023  Délibération n° xxxxxxx du xxxxxxxxxx 

  - 9 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

CCHHAAPPIITTRREE  22  ::  LLEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  

HHUUMMAAIINNEESS  
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Article 12 :  

 

Le personnel du SDIS comprend :  

 

 le Corps départemental constitué de sapeurs-pompiers, 

 les personnels de la direction des services de Santé et de secours médical,  

 les personnels administratifs, techniques et spécialisés. 

 

 

II))  DDrrooiittss,,  oobblliiggaattiioonnss  eett  pprrootteeccttiioonnss  

  

  

Article 13 :  

 

Dans le cadre de leurs fonctions, les agents du SDIS ont des obligations en 

contrepartie desquelles ils bénéficient de certains droits fondamentaux. Ces droits et 

obligations sont définies dans le Livre I du Code général de la Fonction Publique. 

 

Les droits :  

 

- droit syndical ; 

- droit de grève ; 

- droit à la protection juridique ; 

- droit à rémunération ; 

- droits sociaux 

- droit à congés ; 

- droit à la formation professionnelle. 

- droit au conseil déontologique 

 

Les obligations :  

 

- obligation de réserve ; 

- obligation de secret et de discrétion professionnelle ; 

- obligation de neutralité  et de laïcité ;; 

- obligation de correction et de dignité dans le port de l’uniforme et les 

agissements ; 

- obligation d’exercice de la fonction.  

- Obligation d’obéissance hiérarchique 

- Obligation de dignité, d’impartialité, d’intégrité et de probité 

 

Article 14 :  

 

L’usage du droit de grève est encadré par le règlement sur l’exercice du droit de 

grève annexé au présent règlement intérieur. 

 

 

IIII))  RReeccrruutteemmeenntt  eett  ccoonnddiittiioonnss  dd’’aavvaanncceemmeenntt  
 

Article 15 : 

 

Les lignes directrices de gestion déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage de 

ressources humaines. 

Elles fixent les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des 

parcours des agents publics, sans préjudice du pouvoir général d'appréciation de 



Règlement Intérieur du SDIS 45 - année 2023  Délibération n° xxxxxxx du xxxxxxxxxx 

  - 11 - 

l'autorité compétente en fonction des situations individuelles, des circonstances ou 

d'un motif d'intérêt général. 

 

Elles favorisent, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à 

l’évolution des missions et métiers, la diversité des profils et la valorisation des 

parcours professionnels ainsi que l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes. 

 

Article 16 : 

 

L’avancement d’échelon s’effectue à cadence unique prévue par les différents 

cadres d’emplois. Chaque agent fait l’objet d’une évaluation annuelle dans le 

cadre d’un entretien professionnel. Cette évaluation donne lieu à un compte-rendu. 

 

IIIIII))  CCoonnggééss  eett  tteemmppss  ddee  ttrraavvaaiill  
 

 

Article 17 : 

 

Le personnel du SDIS, à l’exception des sapeurs-pompiers volontaires, bénéficie des 

congés dans les conditions prévues par le statut de la fonction publique territoriale et 

le régime de travail défini en annexe.  

 

Article 18 : 

 

Ces congés sont accordés par :  

 

- le directeur, le directeur départemental adjoint, le directeur des services de 

santé et de secours médical, le directeur des services opérationnels, le 

directeur des services fonctionnels et les chefs de groupement concernés en 

application de l’organigramme en vigueur ; 

 

- les chefs de centres d’incendie et de secours concernés. 

 

Article 19 : 

 

Le personnel sapeur-pompier professionnel de la direction et des groupements 

assure une permanence opérationnelle organisée par note de service du directeur. 

 

Plus largement, tout agent du SDIS pourra être sollicité, en cas de nécessité, afin 

d’assurer la continuité et le bon fonctionnement du Service.  

 

 

Article 20 :  

 

Le personnel du SDIS, à l’exception des sapeurs-pompiers volontaires, bénéficie des 

avantages en nature définis par le statut de la fonction publique territoriale et les 

statuts particuliers ainsi que des avantages dont la liste est arrêtée par délibération 

du Conseil d’administration.  
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IV) Régime indemnitaire 
 

 

Article 21 : 

 

Les personnels du SDIS, à l’exception des sapeurs-pompiers volontaires et des 

contrats de droit privé, bénéficient du régime indemnitaire conformément aux 

dispositions arrêtées par délibération du Conseil d’administration. 

 

 

V) Volontariat 

 

 
Article 22 :  

 

Afin de favoriser la disponibilité des sapeurs-pompiers volontaires : 

 

- L’employeur public ou privé peut signer une convention de disponibilité pour 

l’activité opérationnelle et la formation ; 

- L’employeur privé peut bénéficier du dispositif du mécénat d’entreprise pour 

l’activité opérationnelle. 

- Le label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » est attribué par le 

préfet du département, sur proposition du président du conseil 

d'administration du service d'incendie et de secours, aux employeurs ayant 

signé une convention locale favorisant le volontariat des sapeurs-pompiers, 

prévoyant un nombre annuel minimum de huit jours ouvrés d'autorisation 

d'absence sur le temps de travail du salarié. 

- La liste des titulaires du label « employeur partenaire des sapeurs-pompiers » 

en cours de validité est publiée sur le site internet de chaque service 

départemental ou territorial d'incendie et de secours concerné. 

- Le label est attribué pour une durée de trois ans. Cette attribution peut être 

renouvelée dans les mêmes conditions. 

 

 

 
Article 23 : 

 

Chaque sapeur-pompier volontaire perçoit des indemnités pour intervention, 

formation, garde, astreinte (fixées par arrêté national). Toutes les autres missions sont 

indemnisées dans les conditions arrêtées par le Conseil d’administration. 

Celles-ci donnent lieu à l’établissement d’un bulletin d’indemnité mensuel.  

 

Article 24 :  

 

Les sapeurs-pompiers volontaires âgés de 55 ans minimum totalisant au moins 15 ans 

de services, ou 10 ans en cas d’incapacité opérationnelle reconnue médicalement,  

et dont la date de fin d’activité est intervenue depuis le 1er janvier 2016, bénéficient, 

sous conditions, de droits à la nouvelle prestation de fidélisation et de 

reconnaissance (NPFR) gérée par l’assureur IMPALA GESTION. 

 

Cette prestation est non imposable, ne fait l’objet d’aucun prélèvement social, est 

incessible, insaisissable et est cumulable avec tout revenu ou prestation sociale. 
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VI) Récompenses 
 

 

Article 25 : 

 

Le directeur peut proposer au préfet ou au président du Conseil d’administration, 

toute récompense qu’il jugerait utile. 

 

L’avis du directeur est nécessaire pour toute récompense officielle relative au service 

proposée au niveau départemental, régional ou national.  

 

 Personnels Administratifs, Techniques et Spécialisés 

 

Article 26 :  

 

Pour le Personnel Administratif, Technique et Spécialisé, la médaille d’honneur 

régionale, départementale et communale peut être accordée :  

 

- après 20 années de service (médaille d’argent) ; 

- après 30 ans de service (médaille de vermeil) ; 

- après 35 ans de service (médaille d’or), 

Les congés de maternité, de paternité ou d’adoption sont considérés comme des 

services à concurrence d’une année maximum. Les services rendus à temps partiel 

sont pris en compte au prorata du temps de travail accompli. 

Article 27 : 

 

La médaille d'honneur régionale, départementale et communale se perd de plein 

droit :  

 

- par la déchéance de la nationalité française ;  

- par une condamnation à une peine afflictive ou infâmante ;  

- par une révocation.  

 

Elle peut en outre être retirée par arrêté du préfet :  

 

- pour toute autre condamnation ;  

- pour indignité dûment constatée ;  

- à la suite d'une sanction pour faute disciplinaire. Dans ce dernier cas, le retrait 

intervient après avis, le cas échéant, du conseil de discipline de 

l'administration à laquelle appartient l'agent.  
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 Sapeurs-Pompiers 

 

Article 28 :  

 

Il existe 2 médailles d'honneur qui elles-mêmes comportent plusieurs échelons : 

- La médaille d'ancienneté, attribuée à une personne qui a constamment fait 

preuve de dévouement dans l'exercice de ses fonctions ; 

 

- La médaille avec rosette pour services exceptionnels, attribuée à une 

personne qui s'est particulièrement distinguée dans l'exercice de ses fonctions. 

 

Article 29 :  

 

La médaille d’ancienneté comporte 4 échelons :  

 

1. La médaille de bronze décernée après 10 ans de service ; 

 

2. La médaille d’argent décernée après 20 ans de service ; 

 

3. La médaille d’or, décernée après 30 ans de service ; 

 

4. La médaille grand or après 40 ans de service.  

 

La médaille d’or peut être décernée à titre posthume, sans condition de durée de 

services. 

 

Article 30 :  

 

Pour l’attribution de la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers : 

 

- Les congés de maternité, de paternité ou d’adoption sont considérés comme des 

services effectifs.  

 

- Les services effectués à temps partiel sont pris en compte proportionnellement au  

temps de service accompli.  

 

 

Article 31 :  

 

La médaille avec rosette pour services exceptionnels comporte trois échelons :  

 

- la médaille d’argent ; 

- La médaille de vermeil, si le sapeur-pompier a la médaille d'argent avec 

rosette depuis au moins 5 ans ; 

- La médaille d’or, si le sapeur-pompier a la médaille de vermeil avec 

rosette depuis au moins 5 ans. 

 

La médaille d’or peut aussi être décernée à un sapeur-pompier décédé dans 

l'exercice de ses fonctions. 
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Article 32 :  

 

L'attribution de la médaille d'ancienneté est décidée par le préfet du département, 

sur proposition de l’autorité hiérarchique. 
 

L'attribution de la médaille avec rosette pour services exceptionnels est décidée par 

le ministre de l'intérieur, sur proposition de l’autorité hiérarchique. 
 

Article 33 : 

 

La médaille d'ancienneté et la médaille avec rosette pour services exceptionnels 

peuvent être retirées dans l'un des cas suivants : 

 

- Condamnation pour crime ou à une peine de prison sans sursis égale ou 

supérieure à 1 an ; 

- Sanction disciplinaire entraînant une radiation des cadres ou une résiliation 

de l'engagement ; 

- Manquement à l'honneur ayant entraîné une condamnation ou une 

sanction disciplinaire. 

 

Article 34 : 

 

Outre les médailles d’honneur pour ancienneté et services exceptionnels et les 

récompenses individuelles pour acte de courage et de dévouement, des 

récompenses collectives peuvent être attribuées pour acte de courage et de 

dévouement à des services d’incendie et de secours.  

 

Article 35 :  

 

Les sapeurs-pompiers, en activité dans un service d’incendie et de secours ayant fait 

l’objet d’une distinction collective au moins égale à la médaille de bronze pour 

actes de courage et de dévouement, sont autorisés à porter une fourragère 

tricolore.  

 

 

VII) Discipline 
 

 

Article 36 :  

 

Toute faute commise par un agent dans l’exercice de ses fonctions ou à l’occasion 

de l’exercice de ses fonctions, l’expose à une sanction disciplinaire proportionnelle à 

la faute commise. La procédure peut alors être engagée à l’encontre de l’auteur 

de la faute, sur rapport argumenté du supérieur hiérarchique proposant une 

sanction adressée au directeur départemental sous couvert de la hiérarchie.  
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 Pour les personnels permanents, les sanctions disciplinaires sont réparties en 4 

groupes :  

 
Sans saisine préalable du Conseil de Discipline :  

 

 1er groupe : 

 

- Avertissement 

- Blâme 

- Exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours 

 

Avec saisine du Conseil de Discipline :  

 

 2ème groupe :  

 

- Radiation du tableau d’avancement 

- Abaissement d’échelon 

- Exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 4 à 15 jours 

 

 3ème groupe :  

 

- Rétrogradation 

- Exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 16 jours à 2 ans 

 

 4ème groupe :  

 

- Mise à la retraite d’office 

- Révocation 

 

 

 Pour les sapeurs-pompiers volontaires 

 
 Sans saisine préalable du Conseil de discipline départemental : 

 

- l’avertissement ; 

- le blâme ; 

- l’exclusion temporaire de fonction pour un mois au maximum, après un entretien 

préalable avec l’intéressé. 

 

 Sanctions nécessitant la saisine du Conseil de discipline départemental :  

 

- l’exclusion temporaire de fonction pour six mois au maximum ; 

- la rétrogradation ; 

- la résiliation de l’engagement. 

 

 

 Pour les fonctionnaires stagiaires 

 
 Sans saisine préalable du Conseil de discipline 

 

- l’avertissement ; 

- le blâme ; 

- l’exclusion temporaire de fonction pour une durée maximale de 3 jours  

 

 Sanctions nécessitant la saisine du Conseil de discipline:  

 

- l’exclusion temporaire de fonction pour une durée de 4 à 15 jours ; 

- exclusion définitive de service. 
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 Pour les agents contractuels de droit public :  

 
 

 Sans saisine préalable du Conseil de discipline 

 

- l’avertissement ; 

- le blâme ; 

- l’exclusion temporaire de fonction pour une durée maximale de 3 jours  

 

 Sanctions nécessitant la saisine du Conseil de discipline:  

 

- l’exclusion temporaire de fonction pour une durée de 4 à 6 mois maximum pour les 

agents recrutés pour une durée déterminée et pour une durée entre 4 jours et 1 an 

maximum pour les agents sous contrat à durée indéterminée ; 

- Licenciement sans préavis ni indemnité. 

 

 

VVIIIIII))  RReellaattiioonnss  ssoocciiaalleess  

  

  

Article 37 : 

 

Les instances consultatives paritaires permettent aux agents du SDIS de participer à 

son organisation et son fonctionnement mais également de participer à 

l’application des règles statutaires et à l’examen des décisions individuelles relatives 

à leur carrière. 

 

Elles sont composées de représentants de l’administration, désignés par le président 

du conseil d’administration, et de représentants du personnel, élus. 

 

Elles sont obligatoirement consultées pour avis sur certains projets de décisions :  

 

  Le Comité Social Territorial (CST) 

 La Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité et des 

conditions de travail (F3SCT) 

 Les Commissions Administratives Paritaires (pour les agents permanents) 

 La Commission Consultative Paritaire (pour les contractuels) 

 Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires 

(CCDSPV) 

 La Commission Administrative et Technique (CAT) 

 

Article 38 :  

 

Des prestations d’action sociale sont versées à l’ensemble des personnels du SDIS du 

Loiret soumis au statut de la fonction publique territoriale.  

 

Article 39 : 

 

Il est créé un Comité des œuvres sociales auprès du SDIS accessible à l’ensemble du 

personnel soumis au statut de la fonction publique territoriale du service 

départemental suivant les dispositions arrêtées par le Conseil d’Administration.  
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CCHHAAPPIITTRREE  33  LLAA  SSAANNTTEE  //  SSEECCUURRIITTEE  AAUU  

TTRRAAVVAAIILL  
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Cette partie du règlement a pour objet de fixer les mesures applicables aux agents 

du SDIS du Loiret en matière de santé sécurité au travail. Elle s’applique également 

aux salariés des entreprises extérieures dès lors qu’elle a été portée à leur 

connaissance. 

 

Ces mesures prises découlent en partie de la réglementation suivante :  

 

 Code Général de la fonction publique, 

 

 Décret du 10 juin 1985 modifié, 

 

 Code de la sécurité intérieure, 

 

 Code du travail. 

 

Elles ont pour objectif de garantir la santé et la sécurité de tous les agents travaillant 

pour ou pour le compte du SDIS du Loiret et ne doivent en aucun cas être 

interprétées de manière contraire aux lois et règlements en vigueur. 

 

Chaque agent a l’obligation de prendre soin, en fonction de sa formation et selon 

ses possibilités, de sa sécurité ainsi que de celle de ses collaborateurs et il incombe à 

l’employeur de veiller à la protection de la santé des agents placés sous son 

autorité.  

A ce titre, l’agent qui ne respecterait pas le présent règlement s’expose, le cas 

échéant, à des sanctions disciplinaires sans préjudice des peines prévues par la loi 

pénale. 

 

 

I) PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

 A) Obligation de respect des règles d’hygiène et de sécurité 

 

Article 40 :  

 

Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités 

hiérarchiques, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur. 

 

  

Article 41 :  

 

 Pour des raisons d’hygiène et de sécurité :  

 

- le port de bijoux apparents (dont les boucles d'oreilles et les piercings) n'est 

pas autorisé ; 

- les cheveux doivent être d'une longueur compatible avec le port d'une coiffe 

ou être attachés ; 

- le rasage est impératif pour la prise de service ; dans le cas particulier du port 

de la barbe ou de la moustache, celles-ci doivent être bien taillées et 

permettre une efficacité optimale du port des masques de protection. 

 

Le règlement habillement annexé au présent règlement intérieur précise les règles 

de sécurité applicables en la matière. 
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B) Droit de retrait 

 

 

Article 42 :  

 

Hors missions opérationnelles, tout agent ayant un motif raisonnable de penser que 

sa situation présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé, peut se 

retirer de son poste après s’être assuré que ce retrait ne crée pas une nouvelle 

situation de risque imminent pour autrui et doit en informer son supérieur 

hiérarchique. Cet avis doit être consigné dans le registre des dangers graves et 

imminents qui se trouve à la Direction dans le bureau des personnes chargées de la 

santé sécurité au travail.  

 

Article 43 :  

 

Lors de la réalisation de missions opérationnelles, les sapeurs-pompiers ne peuvent 

faire prévaloir leur droit de retrait. En cas de péril imminent, le Commandant des 

Opérations de Secours prend les mesures nécessaires à la protection de la 

population et des personnels engagés. Néanmoins, les sapeurs-pompiers exercent 

leurs missions dans le cadre des règlements et instructions qui ont pour objet 

d’assurer leur protection et leur sécurité (exemple : un sapeur-pompier peut s’écarter 

d’un mur sur le point de s’effondrer s’il ne gêne pas les manœuvres en cours 

d’exécution et la poursuite des opérations).  

 

 C) Registre de santé sécurité au travail 

 

Article 44 :  

 

Toutes observations ou suggestions relatives à la prévention des risques professionnels 

ou à l’amélioration des conditions de travail doivent être inscrites dans le registre de 

santé et de sécurité au travail mis à disposition de tous les agents du SDIS 

 

D) Utilisation des locaux, installations et équipements de travail 

 

Article 45 :  

 

Tout utilisateur, y compris dans le cadre associatif, est tenu d’utiliser les locaux, 

installations et équipements de travail (matériels opérationnels ou non, véhicules…) 

conformément à leur usage. Il doit les maintenir propres et en bon état de 

fonctionnement. Une attention particulière sera apportée à la propreté des 

vestiaires, des douches et des sanitaires.  

 

Article 46 :  

 

Toute modification d’installation ou d’équipement de travail ainsi que tous travaux 

envisagés dans les locaux ne pourront être réalisés qu’avec l’accord du directeur 

Départemental.  

 

Article 47 :  

 

Il est interdit de manger dans les locaux de travail. Les endroits aménagés pour les 

repas doivent être maintenus en état parfait de propreté.   
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Article 48 :  

 

Les personnes travaillant pour le SDIS ou pour le compte du SDIS devront utiliser des 

équipements de protections collective (EPC) ou individuelle (EPI) conformes à la 

réglementation en vigueur et adaptés aux risques afin de garantir leur sécurité et 

préserver leur santé. 

Les EPC (garde-corps, carters de protection, …) doivent être utilisés prioritairement 

aux EPI.  

Toute personne qui s’abstiendrait ou refuserait de porter ou mettre en œuvre ces 

équipements de protection engage sa responsabilité et s’expose à des sanctions 

disciplinaires.  

 

Article 49 :  

 

Toute dégradation ou anomalie constatée dans des locaux, sur une installation ou 

une machine et pouvant affecter la sécurité ou les conditions de travail des agents 

doit être immédiatement signalée à son supérieur hiérarchique qui prendra les 

mesures nécessaires pour pallier à la situation.   

 

Article 50 :  

 

Les armoires individuelles doivent être verrouillées et ne peuvent être utilisées que 

pour y déposer des effets personnels. Il est interdit d’y entreposer des substances ou 

préparations dangereuses.  

 

Article 51 :  

 

En intervention, les sapeurs-pompiers veilleront à avoir une tenue correcte et une 

bonne hygiène corporelle.  

 

E) Conduite de véhicules 

 

Article 52 :  

 

Tout agent doit être titulaire d’un permis de conduire adapté à l’engin qu’il est 

amené à conduire dans le cadre de ses fonctions. Il doit informer son supérieur 

hiérarchique en cas de suspension, de retrait de permis ou de problème médical 

rencontré qui devra prendre les mesures nécessaires pour que cet agent ne soit plus 

affecté à un poste de conduite le temps nécessaire. Un contrôle pourra être opéré 

afin de vérifier la possession du permis.  

 

Article 53 :  

 

La conduite des engins (chariot élévateurs…) présentant des risques particuliers en 

raison de leurs caractéristiques ou de leur objet, est subordonnée à l’obtention 

d’une autorisation de conduite délivrée par le directeur. Cette dernière ne sera 

délivrée que si l’agent possède l’aptitude médicale nécessaire, a suivi avec succès 

une formation permettant d’acquérir des connaissances et un savoir-faire pour la 

conduite en sécurité de l’équipement de travail et connaît les instructions à 

respecter sur le ou les sites d’utilisation.   

est titulaire du certificat de conduite en sécurité (CACES) et connaît les instructions à 

respecter sur le ou les sites d’utilisation.   
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F) Travail en hauteur 

 

Article 54 :  

 

Lors de la réalisation de travaux en hauteur des mesures de protection étudiées au 

préalable et adaptées doivent être mise en place. Les équipements de protection 

collective tels que les nacelles élévatrices ou les gardes corps… devront être utilisé 

prioritairement par rapport aux équipements de protection individuelle.  

Les travaux en hauteur et l’utilisation des équipements de protection associés sont 

autorisés uniquement aux personnes formées.  

L’utilisation des échelles à main n’est autorisée que pour des opérations ponctuelles 

de courte durée et l’échelle doit être utilisée comme un moyen d’accès et non un 

poste de travail. Pour les missions opérationnelles, les échelles à main doivent être 

utilisées conformément aux instructions définies par les différents règlements 

applicables.  

 

  

G) Matériel de lutte contre l’incendie 

 

Article 55 :  

 

Tout le personnel doit être informé de la localisation des extincteurs et des plans 

d’évacuation. Ces équipements doivent être accessibles en permanence. De 

même, toutes les issues de secours doivent être constamment dégagées.  

 

Article 56 :  

 

En cas d’incendie, seul le personnel formé est autorisé à utiliser les trappes de 

désenfumage.  

 

H) Accident de travail, accident en service commandé et accident de trajet  

 

Article 57 :  

 

Tout accident, même bénin, survenu au cours du travail, du trajet domicile-travail ou 

d’une mission réalisée pour le SDIS doit immédiatement être portée à la 

connaissance de l’Officier CODIS et du supérieur hiérarchique de l’agent. Un 

formulaire de déclaration devra être transmis au SSSM dans les 48h.   

 

Article 58 :  

 

Tous les accidents de travail feront l’objet d’une analyse d’accident.  

 

II) SERVICE DE SANTE 

 

A) Surveillance et contrôle de l’aptitude des sapeurs-pompiers 

 

Article 59 :  

 

Chaque sapeur-pompier en activité est tenu d’effectuer périodiquement une visite 

médicale en vue d’évaluer son aptitude à remplir ses fonctions conformément à 

l’arrêté en vigueur. Cette aptitude est prononcée par un médecin du SSSM. Elle est 

également valable pour la participation aux épreuves sportives statutaires et permis 

poids lourd.  
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Article 60 :  

 

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires prendront rendez-vous pour leur 

visite médicale de maintien auprès du secrétariat médical et devront veiller à ne pas 

dépasser la date inscrite sur le certificat d’aptitude, faute de quoi ils seront de facto 

inaptes à des fonctions opérationnelles.  

 

Article 61 :  

 

En cas d’absence injustifiée à un rendez-vous fixé pour une visite médicale, le 

sapeur-pompier sera immédiatement mis inapte temporaire à des fonctions 

opérationnelles.  

 

Article 62 :  

 

Si des examens complémentaires sont demandés par le service au titre de 

l’aptitude, les frais seront pris en charge par le service. 

 

Article 63 :  

 

Une visite médicale de reprise est nécessaire pour tout arrêt de travail supérieur à 30 

jours. Sur demande du SSSM une visite médicale de reprise peut être effectuée 

même pour un arrêt de travail inférieur à ce délai.  

 

Article 64 :  

 

Pour le personnel féminin, la grossesse déclenche une inaptitude aux fonctions 

opérationnelle dès la connaissance de cet état.  

 

Article 65 :  

 

Un sapeur-pompier volontaire bénéficiant d’un arrêt de travail ou d’un mi-temps 

thérapeutique dans le cadre de ses activités professionnelles ne peut exercer 

aucune mission pour le compte du SDIS durant cette période.  

 

 

 B) Surveillance et contrôle de l’aptitude médicale des PATS 

 

Article 66 :  

 

Conformément aux prescriptions légales et réglementaires, tout PATS doit 

obligatoirement se présenter aux visites médicales organisées par la médecine du 

travail (visite d’embauche, visite périodique ou de reprise du travail…). Les agents 

PATS recevront une convocation du secrétariat médical du SSSM pour leur visite 

médicale. 

 

C) Troubles du comportement 

 

Article 67 :  

 

Tout agent suspectant un trouble du comportement chez l’un de ses collègues est 

invité, à titre préventif, à alerter sa hiérarchie.  
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Article 68 :  

 

La hiérarchie d’un agent présentant un trouble du comportement doit appliquer le 

protocole « conduite à tenir en cas du trouble du comportement ». 

 

Article 69 :  

 

L’agent écarté du service en raison d’un trouble du comportement demeure 

statutairement en position d’activité. 

 

D) Médicaments 

 

Article 70 : lorsqu’un agent prend des médicaments susceptibles d’avoir une 

influence sur sa vigilance, son comportement ou ses aptitudes, il doit 

obligatoirement en informer sa hiérarchie qui prendra les mesures conservatoires 

nécessaires.  

 

Compte-tenu de la législation en vigueur et du nombre de produits concernés et 

compte-tenu des pictogrammes et de leur interprétation, la conduite à tenir est alors 

la suivante : 

 

Déclaration de prise de médicament NIVEAU 2 (Les effets pharmacodynamiques 

délétères pour la conduite automobile sont prédominants par rapport à la 

susceptibilité individuelle : 

il convient d’examiner, cas par cas, si la prise du médicament est compatible avec 

la conduite) 

 Hors certificat médical du médecin traitant → inaptitude conduite PL par le 

commandement le temps de la prise du médicament 

 Avec certificat médical du médecin traitant interdisant la conduite → inaptitude 

conduite tout engin par le commandement le temps de la prise du médicament 

 Si prise de médicament > 15 jours → contact SSSM par le commandement et 

inaptitude conduite tout engin ou inaptitude complète avant visite SSSM. 

 

Déclaration de prise d’un médicament NIVEAU 3 (les effets pharmacodynamiques 

du médicament rendent la conduite automobile dangereuse) 

 Contact SSSM par le commandement et inaptitude complète avant visite SSSM. 

 

 

III) PREVENTIONS DU RISQUE TABAC, ALCOOL ET SUBSTANCES PSYCHOACTIVES 

 

En la matière, le SDIS applique la réglementation en vigueur. 

 

A) Tabac 

 

Article 71 :  

 

Il est strictement interdit de fumer et de vapoter dans l’ensemble des locaux du SDIS 

du Loiret qui accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail (fermés et 

couverts), à savoir : 

 

 les locaux affectés à un usage collectif (accueil, réception, locaux de 

restauration, cafétéria, couloirs, sanitaires, vestiaires, locaux de sport, remises), 

 

 les locaux de travail (bureaux, ateliers, salles de formation ou de réunion). 
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Cette interdiction s’applique également : 

 

 à l’ensemble du parc roulant du SDIS 45,  

 

 aux espaces non couverts et/ou non clos en présence de mineurs (JSP/SPV, 

stagiaires). 

 

Article 72 :  

 

En sa qualité de garant de la sécurité des personnes placées sous son autorité, 

l’ensemble de la hiérarchie est responsable du respect de l’interdiction de fumer et 

de vapoter. 

 

B)  Alcool 

 

Article 73 :  

 

En dehors des évènements exceptionnels cités ci-dessous, la consommation d’alcool 

est formellement interdite pendant le service ou situation en lien avec le service 

(temps de travail, garde, astreinte, formation, manœuvre, représentation, déjeuner 

de service...). Lors des évènements exceptionnels autorisés, aucune boisson 

alcoolisée autre que le vin, le cidre, la bière et le poiré n’est autorisée sur le lieu de 

travail. 

 

Les associations de jeunes sapeurs-pompiers ne sont pas autorisées à organiser de 

manifestations où sont prévues des boissons alcoolisées. 

 

Article 74 :  

 

Il existe trois types d’évènement exceptionnel : 

 

 

 Les évènements organisés à titre individuel (pot de départ, naissance…), 

 

L’agent souhaitant organiser ce type d’évènement doit obligatoirement prévenir et 

obtenir l’autorisation écrite de son supérieur hiérarchique (chef de centre ou chef de 

groupement ou adjoint).  

 

 Les évènements organisés par une association (dans les locaux du service),  

 

Pour les manifestations associatives (amicales, union départementale, COS...) où il 

est prévu des boissons alcoolisées, l’organisateur a l’obligation de prévenir et obtenir 

l’autorisation écrite du responsable des lieux pour l’organisation de l’évènement. 

Au regard de l’ampleur de la manifestation, le responsable des lieux sollicitera 

l’accord du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Loiret. 

 

 Les évènements organisés par le service, 

 

Pour les cérémonies (Sainte Barbe, départ à la retraite, inaugurations...) organisées 

officiellement par le SDIS du Loiret, le directeur départemental des services 

d’incendie de secours du Loiret exerce la responsabilité d’organisateur et de 

responsable des locaux. 

 

La demande d’autorisation d’organiser un évènement exceptionnel sera formalisée 

et archivée. 
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Article 75 :  

 

Ayant préalablement obtenu l’autorisation écrite du responsable hiérarchique ou du 

responsable des lieux, l’organisateur s’engage à : 

 

 Proposer aussi des boissons non alcoolisées ;  

 Interdire la consommation d’alcool aux mineurs ; 

 Limiter les alcools à ceux autorisés par le présent règlement, 

 Limiter la consommation d’alcool à un verre par personne obligatoirement 

accompagné d’une collation ; 

 Mettre à disposition des moyens d’autocontrôle de l’alcoolémie ;  

 Veiller à ce que personne ne reparte en état d’ébriété. 

Dans tous les cas, l’agent est responsable de sa consommation d’alcool.  

L’organisateur de l’évènement et le responsable hiérarchique (ou son représentant) 

sont présents et veillent au respect de ces obligations. Ils agissent sans délai en cas 

de trouble du comportement, selon la procédure de conduite à tenir (référence au 

protocole). 

 

Article 76 :  

 

Le dépistage biologique d’alcoolisation chronique sera demandé systématiquement 

lors des visites d’engagement et inopinément lors des visites médicales périodiques. 

 

Article 77 :   

 

En cas de résultat positif :  

 

 Lors de la visite d’engagement d’un sapeur-pompier, professionnel ou 

volontaire, l’agent ne sera pas recruté. 

 Lors de toute autre visite médicale pour les personnels déjà engagés, quel 

que soit leur statut, ils seront déclarés aptes administratif uniquement pendant 

un mois. Une reprise d’activité normale ne pourra être autorisée qu’à l’issue 

de cette période et après une visite médicale de contrôle au SSSM avec 

réalisation d’un nouveau test de dépistage. En cas de résultat toujours positif, 

la décision d’aptitude restreinte administratif uniquement sera prolongée. Une 

prise en charge spécialisée extérieure sera indiquée et sa réalisation sera 

contrôlée.  

 

C) Produits stupéfiants illicites 

 

Article 78 :  

 

Il est interdit :  

 

 à tout agent d’introduire, consommer ou distribuer tout produit stupéfiant 

illicite dans les locaux et/ou pendant la durée du service ainsi que de 

travailler sous l’emprise de ces produits, 

 

 à tout personnel d’encadrement de laisser introduire, consommer ou 

distribuer dans les locaux de travail les produits susvisés. 

 

Article 79 :  
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Des tests de dépistage de produits stupéfiants seront réalisés systématiquement lors 

des visites d’engagement et inopinément lors des visites médicales périodiques. 

 

Article 80 :   
 

En cas de test positif :  

 

 Lors de la visite d’engagement d’un sapeur-pompier, professionnel ou 

volontaire, l’agent ne sera pas recruté. 

 Lors de toute autre visite médicale pour les personnels déjà engagés, quel 

que soit leur statut, ils seront déclarés aptes administratif uniquement pendant 

un mois. Une reprise d’activité normale ne pourra être autorisée qu’à l’issue 

de cette période et après une visite médicale de contrôle au SSSM avec 

réalisation d’un nouveau test de dépistage. En cas de test toujours positif, la 

décision d’aptitude restreinte administratif uniquement sera prolongée. Une 

prise en charge spécialisée extérieure sera indiquée et sa réalisation sera 

contrôlée.  

 

Article 81 :  

 

Des contrôles d’alcoolémie ou des tests de dépistage de produits stupéfiants 

pourront être réalisés, non dans un but de sanction, mais pour prévenir ou faire 

cesser immédiatement une situation dangereuse. Ils pourront être effectués pour les 

agents dont le comportement constituerait une menace pour eux même ou leur 

entourage.  

 

Les activités concernées sont :  

 

 Sapeurs-pompiers ; 

 Conduite de véhicules ou engins ; 

 Manipulation de produits dangereux ; 

 Utilisation de machines et outils dangereux ;  

 Travail en hauteur. 

 

Les contrôles d’alcoolémie seront réalisés par le chef de centre ou de groupement 

(ou son représentant direct) au moyen d’un éthylotest fourni par le service SST. La 

présence d’une tierce personne est nécessaire. Les tests de dépistage de produits 

stupéfiants seront réalisés au SSSM lors d’une visite prise en urgence par le 

responsable hiérarchique pour l’agent. 

Ces mesures ne doivent apporter au droit de la personne que les restrictions 

nécessaires pour atteindre le but recherché. 

L’autorité exerçant le contrôle doit informer l’agent concerné de la nature et de 

l’objet de celui-ci, ainsi que de son droit à bénéficier d’une contre-expertise prise en 

charge par l’employeur. L’agent est également informé des conséquences pouvant 

découler des résultats du test en ce qui concerne son aptitude à l’emploi ou au 

poste de travail. 

 

D) Sanctions 

 

Article 82 :  

 

Il est rappelé que le non-respect des obligations et interdictions en matière de 

consommation d’alcool, de tabac ou de produits stupéfiants illicites peut faire l’objet 

d’une procédure de sanction disciplinaire.  
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D’autre part, s’exposent à des sanctions disciplinaires ou pénales en cas de non-

respect de leurs obligations respectives :  

 

 le responsable des locaux, en ce qui concerne l’usage du tabac, 

 le responsable ayant autorisé une manifestation lors de laquelle de l’alcool est 

proposé,  

 le personnel d’encadrement ayant laissé introduire, consommer ou distribuer 

des produits stupéfiants illicites dans les locaux de travail. 
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CCHHAAPPIITTRREE  44  ::  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  
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  Article 83 :  

 

Le règlement de la formation, annexé au présent règlement intérieur, fixe les droits et 

obligations des agents dans le cadre de la mise en œuvre des actions prévues au 

plan de formation. Ce document constitue un cadre de référence à destination de 

tous les acteurs de la formation. 

 

Etroitement liées aux recommandations du SDACR, du projet d’Etablissement, des 

Entretiens Annuels d’Evaluation, des RlOFFE ; les orientations de la formation sont la 

déclinaison des stratégies du SDIS pour l’avenir. 

 

La charte de formation, intégrée au règlement de la formation, précise les modalités 

d’organisation de la formation au sein du SDIS.  

 

La formation et le développement des compétences jouent un rôle clé dans la 

politique publique mise en œuvre par le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (SDIS) du Loiret.  

 

Les objectifs visés sont les suivants :  

 

 Améliorer la qualité de service proposé aux usagers ou bénéficiaires,  

 Améliorer la qualité de nos formations notamment en s’engageant dans la 

certification QUALIOPI : évaluer nos formations pour être au plus proche de la 

réalité de terrain 

 Amélioration continue des conditions d’exercice du métier ou de l’activité des 

agents du SDIS,  

 Prendre en compte les nouvelles dispositions réglementaires observées depuis 

2012, mais aussi des évolutions technologiques, des adaptations de nos 

pratiques de formation (formation de professionnalisation et de 

spécialisation), l’obtention de nouveaux diplômes via des dispositifs de 

demande de dispense de formation,  

 Réorganiser la filière formation et de développement des compétences,  

 Réorganiser la formation des sapeurs-pompiers relatif aux formations des 

Sapeurs-Pompiers Professionnels (SPP) et Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV)) 

 Faire évoluer nos pratiques pédagogiques au travers l’Approche par les 

Compétences (APC),  

 Evoluer les outils d’apprentissage de connaissances, de compétences, du 

développement du numérique, d’entrainements à distance, via un nouvel 

Environnement Numérique d’Apprentissage des Services d’Incendie et de 

Secours (ENASIS). Le règlement de la formation en ligne est disponible dans 

l’annexe du règlement de la formation 

 Prendre en compte la gestion du parcours individuel des agents, en leur 

offrant la possibilité d’évoluer dans leur carrière (examens et concours), 

d’acquérir de nouvelles compétences ou d’envisager une reconversion 

professionnelle notamment à travers le dispositif CPA (Compte Personnel 

d’Activité). 

 

Ces différentes orientations sont précisées dans les documents du Règlement de la 

formation avec ses annexes. 
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CCHHAAPPIITTRREE  55  ::  LLEE  MMAATTEERRIIEELL  
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Article 84 : 

 

Chaque personne est responsable du matériel et des locaux mis à sa disposition. 

 

Article 85 : 

 

L’utilisation du matériel, des engins ou de l’habillement hors du cadre défini par le 

présent règlement, le règlement opérationnel ou tout autre règlement interne est 

interdite. 

 

Article 86 : 

 

Il appartient à l’autorité territoriale d’engager une procédure disciplinaire sur 

proposition du directeur, contre les auteurs reconnus responsables d’accidents, de 

détériorations de matériel ou de locaux, si nécessaire.  

 

 

I) Habillement 
 

 

Article 87 : 

 

Le règlement départemental d’habillement annexé au présent Règlement Intérieur 

précise les règles applicables en la matière. 

  

II) Matériels & Véhicules  
 

 

Article 88 :  

 

Le règlement d’utilisation des matériels et des véhicules est défini en annexe. 
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CCHHAAPPIITTRREE  66  ::  LLEESS  LLOOGGEEMMEENNTTSS  
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Article 89 : 

 

Les sapeurs-pompiers (professionnels, stagiaires, titulaires ou contractuels) sont logés 

dans les conditions définies par l’article 5 du décret n° 90-850 du 25 septembre 1990. 

Le règlement « logements » du SDIS 45 explicite les règles d’attribution et d’entretien 

des logements. 

Les bénéficiaires d’un logement par nécessité absolue de service sont astreints au 

respect du règlement logements. 

 

Article 90 : 

 

Les sapeurs-pompiers professionnels non logés par nécessité absolue de service 

peuvent bénéficier de l’indemnité de logement dans les conditions prévues par 

délibération du Conseil d’administration. 
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CCHHAAPPIITTRREE  77  ::  GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEESS  UUNNIITTEESS  

TTEERRRRIITTOORRIIAALLEESS  EETT  CCEENNTTRREESS  DD’’IINNCCEENNDDIIEESS  

EETT  DDEE  SSEECCOOUURRSS  
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Article 91 :  

Le SDIS du Loiret comprend 1 Groupement des Unités Territoriales. Ce dernier a 

notamment pour mission d’assurer la coordination des Unités Territoriales.  

Une unité territoriale est un regroupement de Centres d’Incendie et de Secours (CIS) 

sur un territoire donné visant à dégager des synergies opérationnelles et 

fonctionnelles dans une logique de communauté de centres concourant à 

l’efficience et à la sécurisation de la couverture territoriale.  

Avec les chefs d’unités territoriales, premiers coordinateurs et référents de proximité 

des chefs de CIS, le chef de groupement des unités territoriales assiste le chef de 

corps départemental dans sa mission de contrôle et de coordination de l’ensemble 

des CIS. 

Certains CIS peuvent être constitués de plusieurs casernes dans une logique de 

contrat opérationnel de territoire pour assurer en commun une réponse 

opérationnelle de proximité. Ils sont dénommés CIS multi-casernes. 

Les centres d’incendie et de secours (CIS) sont chargés principalement des missions 

de secours. Ils sont créés et classés par arrêté du préfet en application de l’article 

R1424-39 du CGCT en fonction de leur capacité à pouvoir réaliser simultanément 

une ou plusieurs interventions. 

 

Article 92 :  

Le SDIS du Loiret est organisé en 7 unités territoriales regroupant chacune plusieurs 

centres d’incendie et de secours : 

- Unité territoriale d’Orléans Sud Sologne (OSS) dont le siège est basé au CIS 

Orléans Sud, 

- Unité territoriale des Terres du Val de Loire (TVL) dont le siège est basé au 

CIS Meung-sur-Loire, 

- Unité territoriale Beauce Forêt Métropole (BFM) dont le siège est basé au 

CIS Orléans Nord, 

- Unité territoriale du Nord Loiret (NOL) dont le siège est basé au CIS Pithiviers, 

- Unité territoriale du Gâtinais (GAT) dont le siège est basé au CIS Montargis, 

- Unité territoriale du Giennois (GIE) dont le siège est basé au CIS Gien, 

- Unité territoriale de Val For Sol (VFS) dont le siège est basé au CIS Châteauneuf-

sur-Loire. 

 

 

Article 93 : 

 

Les chefs de centres d’incendie et de secours sont placés sous la responsabilité du 

chef de groupement des unités territoriales. Leurs missions sont essentiellement 

opérationnelles. Toutefois, elles portent également sur l’organisation des secours, la 

prévention, la prévision, la formation quotidienne et l’organisation interne du centre.  

Les chefs de centres d’incendie et de secours ont autorité sur l’ensemble des 

personnels du centre en particulier pour l’accomplissement de leurs missions 

managériales.  

 

Article 94 :  

 

Les chefs de centre d’incendie et de secours doivent faire respecter le règlement 

intérieur du SDIS.  
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Ils établissent un organigramme de service et un règlement du centre 

conformément au modèle annexé au présent document. 

Ces documents sont portés à la connaissance du groupement des unités territoriales. 

 

Article 95 :  

 

Les chefs de centres d’incendie et de secours organisent, par cycle, la garde 

opérationnelle et les astreintes de leur centre dans les conditions définies en annexes 

du présent règlement et par notes de service du Directeur départemental. 

 

Article 96 :  

 

Chaque sapeur-pompier volontaire est tenu d’assurer les périodes de garde, 

d’astreinte et de disponibilité définies avec le chef de centre.  

  

Article 97 : 

 

Chaque centre dispose d’un comité de centre présidé par le chef de centre et 

composé conformément au modèle-type annexé au présent document.   

 

Article 98 : 

 

A l’initiative du coordinateur de l’unité territoriale, des manœuvres locales et inter-

centres peuvent être organisées.  

 

Article 99 : 

 

La participation aux manœuvres est obligatoire suivant le calendrier annuel fixé par 

le chef de centre. Tout sapeur-pompier volontaire a obligation de justifier ses 

absences aux manœuvres. Tout sapeur-pompier volontaire qui aura manqué trois 

manœuvres consécutives sans raison valable ou quatre non justifiées dans l’année 

sera exclu du corps départemental. 

 

Article 100 :  

 

Les sapeurs-pompiers, professionnels comme volontaires, peuvent être appelés à 

intervenir à l’extérieur du département selon les dispositions en vigueur et sous 

réserve de l’aptitude au regard des spécialités à exercer. 
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CCHHAAPPIITTRREE  88  ::AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  DDUU  

RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  
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Article 101 :  

 

L’inobservation de tout ou partie des dispositions du Règlement intérieur du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours sera sanctionnée, sur proposition du 

directeur, par le président du Conseil d’administration.  

 

Article 102 :  

 

Toute modification du présent règlement est soumise aux avis préalables des 

commissions compétentes chacune en ce qui la concerne puis soumis à la 

validation du Conseil d’administration ou de son Bureau.  

Une commission de suivi du règlement intérieur, pilotée par le directeur des Services 

Fonctionnels et le groupement des Assemblées et de l’Administration Générale, est 

instituée. Elle associera, outre les services, les représentants du personnel, et se 

réunira au minimum une fois par an ou autant que de besoin.  
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Préambule 

Le présent règlement habillement établit des exigences d’organisation intérieure au SDIS du Loiret, 

spécifiques aux effets vestimentaires, en complément du règlement intérieur et du règlement 

opérationnel1, dans le respect des règles de droit établies par le Code de du Travail et l’arrêté du 8 avril 

2015 modifié fixant les tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers. Il 

annule et remplace l’ancienne version ainsi que les notes de service antérieures portant sur le même 

objet et constitue une annexe du règlement intérieur. 

Ce règlement s’impose à tous les agents du SDIS du Loiret, sapeurs-pompiers d’une manière générale, 

membres du Service de Santé et de Secours Médical, Personnel Administratif, Technique et Spécialisé 

ainsi que toute personne à qui le SDIS du Loiret peut être amené à fournir des effets. Il fixe des 

principes d’organisation intérieure et garantit pour chaque agent l’affectation individuelle ou collective 

des effets nécessaires à l’exécution de leurs missions dans les meilleures conditions pratiques 

d’hygiène et de sécurité. Il est constitué d’une partie générale et réglementaire et d’une partie portant 

sur le détail de la dotation individuelle. 

L’habillement désigne l’ensemble des effets vestimentaires, dont les EPI et les accessoires tels que les 

galons, les écussons et les insignes réglementaires. Les médailles ou autres décorations octroyées à 

titre individuel ne sont pas concernées. 

La dotation, conformément au règlement intérieur du SDIS du Loiret2, les tenues réglementaires ainsi 

que leurs conditions de port sont définies dans ce document et son annexe. Les règles d’affectation, 

d’échanges, de restitutions, et enfin les règles d’entretien et de contrôle des effets vestimentaires y 

sont également explicitées. 

Le service « Logistique et Magasins » est chargé, sous la responsabilité du chef du Groupement 

Technique et Logistique d’assurer l’acquisition, la distribution, le remplacement et la récupération des 

effets vestimentaires des personnels du SDIS du Loiret. Le « magasin habillement départemental » en 

constitue le point central, il est, via son gestionnaire, votre interlocuteur privilégié. 

 

  

                                                           
1 Les tenues des sapeurs-pompiers sont définies dans le règlement opérationnel ou intérieur de chaque service 
d’incendie et de secours selon l’article 13 de l’arrêté du 8 avril 2015 fixant les tenues, uniformes, équipements, 
insignes et attributs des sapeurs-pompiers 
2 Chapitre 5, article 87 du règlement intérieur du SDIS du Loiret version du 16 juin 2023 
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MANAGEMENT DOCUMENTAIRE 
 

Le présent règlement habillement est annexé au règlement 
intérieur du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
du Loiret. La partie générale et réglementaire et la partie 
dotation individuelle sont adoptées distinctement en Conseil 
d’Administration. 
Les documents complémentaires utiles à l’application de ce 
règlement et dont l’évolution nécessite un suivi et une mise à 
jour régulière (notices techniques, procédures, fiches de 
tâches, formulaires, compte rendus spécifiques etc.) sont 
consultables sur l’intranet du SDIS45.  
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1. Classification des effets vestimentaires 

1.1. Les équipements de protection individuels 

Une partie des effets vestimentaires contribue à la protection du personnel. Il s’agit d’équipements de 

protection individuelle. 

Ils sont classés en trois catégories :  

 catégorie 1 : risque minime : équipements pour lesquels l’utilisateur peut juger de l’efficacité 
de l’EPI et dont les effets graduels peuvent être perçus en même temps opportuns et sans 
danger, notamment en cas de pluie, de froid ou de projection ; 

 catégorie 2 : risque intermédiaire (polo de type C, gilet haute visibilité, chaussures de 
protection…) : équipements non classés dans les catégories 1 et 3 destinés à protéger 
l’utilisateur contre un environnement hostile ; 

 catégorie 3 : risque majeur (casque, tenue de protection, tenue de service et d’intervention, 
gants, cagoule de feu…) : équipements destinés à protéger l’utilisateur contre des risques 
mortels ou graves avec effets irréversibles. 

Le SDIS du Loiret, conformément au Code du travail, vérifie le bon choix de l’EPI, sur la base de l’analyse 

des risques à couvrir et des performances offertes par l’EPI. Il s’assure également de la compatibilité 

des EPI entre eux. Seuls des EPI acquis et distribués par le SDIS du Loiret sont autorisés. 

1.2. Les catégories de tenues 

Les tenues des sapeurs-pompiers professionnels, volontaires, auxiliaires du service de sécurité civile et 

des volontaires en service civique sont classées en cinq catégories3 : 

 catégorie 1 : tenue de la garde au drapeau ; 

 catégorie 2 : tenue de sortie portée lors de représentations, cérémonies, défilés ; 

 catégorie 3 : tenue de travail portée en service opérationnel (intervention, formation, 
casernement), en service hors rang et en salle opérationnelle ; 

 catégorie 4 : tenue pour l’activité physique et sportive ; 

 catégorie 5 : tenue des unités spécialisées. 

Les tenues des sapeurs-pompiers doivent, s’ils existent, être conformes aux référentiels techniques 

VEPSP4 au moment de leur parution. 

1.3. Les tenues de base et complémentaires 

Conformément à l’arrêté du 8 avril 2015 modifié, une tenue de base (cf. tenue 3.2 détaillée § 2.3.) est 

portée par les sapeurs-pompiers dans toutes les circonstances opérationnelles qui ne requièrent pas 

le port d’équipements spécifiques. 

Cette tenue de base est complétée ou adaptée selon la mission opérationnelle et les consignes du COS. 

                                                           
3 Article 10 de l’arrêté du 8 avril 2015 
4 Vêtements et Equipements de Protection pour Sapeurs-Pompiers 
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1.4. Les autres tenues portées au sein du SDIS du Loiret 

1.4.1. Les tenues des jeunes sapeurs-pompiers 

Les sections des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) sont placées sous l’égide de l’Union Départementale 

des Sapeurs-Pompiers du Loiret (UDSPL) et affiliées à la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers 

de France. Elles sont régies par la loi du 1er juillet 1901 relative à la liberté d’association.5 

Des effets vestimentaires sont fournis par le SDIS du Loiret dans les conditions fixées par le règlement 

spécifique et directement applicable aux JSP.  

1.4.2. Les tenues de l’équipe départementale de soutien 

Les membres de l’Equipe Départementale de Soutien SDIS du Loiret (EDS 45) figurent sur une liste 

annuelle établie conjointement par le DDSIS et le Président de l’Union Départementale des 

Sapeurs-Pompiers6 du Loiret. Ils doivent être adhérents à la section des anciens7 de l’UDSPL. 

Leurs tenues sont définies dans le règlement intérieur de l’Equipe Départementale de Soutien du 

Loiret8. 

Les tenues portées par les Anciens doivent permettre de les identifier facilement. 

En tant que personnes particulièrement impliquées dans les cérémonies, manifestations 

départementales des sapeurs-pompiers et autres activités prévues par notes de service, l’attitude et 

l’apparence des membres de l’Equipe Départementale de Soutien doivent être compatibles avec 

l’image du service. 

1.4.3. Les tenues des musiciens  

Le SDIS du Loiret bénéficie d’une formation dénommée « Musique Départementale des 

Sapeurs-Pompiers du Loiret » (MDSPL) régie par la loi du 1er juillet 1901 dont les membres sont 

sapeurs-pompiers mais aussi instrumentistes non-sapeurs-pompiers. 

Les tenues portées par les musiciens membres de l’association sont définies dans ses statuts9. Elles se 

distinguent des tenues des sapeurs-pompiers par l’insigne distinctif (lyre vs grenade). 

En tant que personnes particulièrement impliquées dans les cérémonies des sapeurs-pompiers, 

l’attitude et l’apparence des musiciens doivent être compatibles avec l’image du service. 

  

                                                           
5 Article 1er du Règlement départemental des sections des jeunes Sapeurs-Pompiers (Décision n°D2012-H2 du 
10 décembre 2012) 
6 Article 3 du règlement intérieur de l’EDS 45 en date du 1 er octobre 2020 
7 Article 4 du règlement de l’UDSPL 
8 Article 10 du règlement intérieur de l’EDS 45 en date du 1er octobre 2020 
9 L’article 17 des statuts réactualisés le 10 février 2007 précise que « les musiciens portent la tenue de sortie 
lors de toutes les manifestations, sorties officielles et prestations données par la Musique Départementale ». 
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1.4.4. Les tenues des personnels administratifs, techniques et spécialisés  

L’habillement des personnels administratifs, techniques et spécialisés est défini en fonction des postes 

de travail. Une dotation spécifique et adaptée au poste est déterminée si nécessaire. Les agents pour 

lesquels il n’est pas requis de tenue particulière doivent adopter une tenue civile personnelle, 

compatible avec l’image du service. 

Les personnels administratifs, techniques et spécialisés du SDIS du Loiret exerçant par ailleurs une 

activité de sapeur-pompier volontaire ne sont pas autorisés à porter leurs tenues de sapeur-pompier 

durant leur activité professionnelle. Cependant, ceux d’entre eux réalisant des visites en qualité de 

préventionnistes peuvent être autorisés à conserver leurs tenues dans le cadre de leurs missions10 (cf. 

§ 2.4. Conditions de port - Généralités). 

1.5. Insignes et attributs 

Les annexes de l’arrêté du 8 avril 2015 modifié précisent les spécifications générales des différents 

articles composant les tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs des sapeurs-pompiers. 

Elles définissent les insignes distinctifs, boutons, insignes de grades, attributs de fonction et 

fourragère, les tenues des personnels du service de santé et de secours médical ainsi que celles des 

experts des services d’incendie et de secours. 

Seul l’écusson du SDIS du Loiret doit être porté sur la tenue. Cependant, toute autre déclinaison 

explicitement autorisée par le chef de corps départemental pourra être porté dans les conditions qui 

seront alors définies, sur les chemises ou vêtements de dessus dotés d’un support. 

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires du corps départemental du Loiret sont autorisés à 

porter la fourragère tricolore11. Cette distinction honorifique est portée sur la tenue de cérémonie, les 

chemises et chemisettes ainsi que sur la TSI lors des représentations. Toutefois, seuls les agents qui 

appartenaient au corps départemental des sapeurs-pompiers du Loiret au moment de l’évènement 

sont autorisés à conserver et à porter la fourragère à titre individuel en cas de mutation au sein d’un 

autre département. 

  

                                                           
10 Circulaire du 22 juin 1995 relative aux commissions départementales de sécurité et d’accessibilité. 
11 Cette disposition est issue de l’arrêté accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement en 
date du 25 novembre 2016. Le préfet du Loiret a décerné la médaille de bronze au corps départemental des 
sapeurs-pompiers du Loiret suite aux fortes inondations du printemps 2016. 
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2. Port de la tenue 

2.1. Obligation du port de la tenue 

Pendant la durée du service ou dans le cadre de l’exercice de leurs missions, les sapeurs-pompiers 

portent les tenues, uniformes, équipements, insignes et attributs conformes à la réglementation 

nationale12. 

2.2. L’unité des sapeurs-pompiers 

Le port de la tenue permet de manifester l’unité des sapeurs-pompiers au niveau national. Chaque fois 

que cela est possible, la tenue revêtue doit être commune pour tous les personnels quelle que soit 

leur unité opérationnelle conformément à l’article 2 de l’arrêté du 8 avril 2015. 

Les convocations et invitations aux cérémonies, réunions et stages précisent les tenues à revêtir. 

2.3. Les spécifications des conditions de port des tenues des 

sapeurs-pompiers  

L’observation des prescriptions détaillées dans ce paragraphe répond notamment, aux obligations 

relatives à l’hygiène et à la sécurité et s’imposent durant les périodes de travail effectif à l’ensemble 

des sapeurs-pompiers. 

Elles sont définies comme suit : 

Tenues de catégorie 1 (garde au drapeau) 

N° 
Conditions 

de port 
Détails Observations 

1.1 

Cérémonies et 
revues 

- Tenue de service et d’Intervention 
- Casque traditionnel ou de protection B nickelé 
- Chemise bleue 
- Plastron rouge 
- Bottes à lacets type C avec lacets blancs 
- Gants avec crispins 
- Galons de poitrine 
- Insignes complets de décorations 
- Insignes de spécialité(s) et de fonction ou autres 
- Fourragère 
- Ceinturon blanc 

Garde au drapeau 
et officier de 

cérémonie (hiver) 

1.2 

Idem tenue 1.1 sauf : 
- Chemise bleue et pantalon de TSI 
- Galons fourreaux 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 

Garde au drapeau 
et officier de 

cérémonie (été) 

1.3 ENSOSP Selon consignes et règlement de l’école 

  

                                                           
12 Cf. article 2 de l’arrêté du 8 avril 2015 
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Tenues de catégorie 2 (tenues de sortie) 

N° 
Conditions 

de port 
Détails Observations 

2.1 Hiver 
 

2.2 Eté 

Réceptions, 
représentations, 

cérémonies 
ou défilés 

- Képi ou tricorne 
- Vareuse ou veste et pantalon de sortie ou jupe 
- Gants blancs 
- Cravate noire 
- Galons fourreaux 
- Chemise ou chemisette blanche 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 
- Chaussettes noires et chaussures noires basses ou 

collants chair, escarpins ou bottes noires 
- Insignes complets de décorations selon 

circonstances ou barrette de décorations 
- Insignes de spécialité(s) et de fonction ou autres 
- Fourragère 

Imperméable, 
parka ou blouson 
coupe-vent selon 

consignes 

2.3 

- Tenue de Service et d’Intervention 
- Ecusson départemental 
- Fourragère 
- Casque, casquette ou calot 
- Plastron rouge 
- Galonnage de poitrine 
- Polo SP 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 
- Bottes à lacets type C 

Parka ou blouson 
coupe-vent selon 

consignes 

2.4 

- Chemisette bleue et pantalon TSI 
- Ecusson départemental 
- Fourragère 
- Casque, casquette ou calot 
- Plastron rouge 
- Galons fourreaux 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 
- Bottes à lacets type C 

2.5 ENSOSP Selon consignes de l’école 
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Tenues de catégorie 3 (tenues de travail) 

N° 
Conditions 

de port 
Détails Observations 

3.1 

Service hors rangs 

- Tenue de Service et d’Intervention 
- Ecusson départemental 
- Galonnage de poitrine 
- Sweat, polo SP 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 
- Chaussants type C ou type A 

Parka ou blouson 
coupe-vent, 

casquette ou calot 

Salle 
opérationnelle 

- Pantalon de TSI 
- Galonnage de poitrine 
- Polo SP, pull-over 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 
- Chaussants type A 

Selon règlement du 
CTA-CODIS 

3.2 Casernement 

- Tenue de Service et d’Intervention 
- Ecusson départemental 
- Galonnage de poitrine 
- Sweat, polo SP 
- Ceinture toile bleue à boucle chromée 
- Chaussants type C ou type A 

Parka ou blouson 
coupe-vent, 

casquette ou calot 

3.3 
Feux de bâtiment 

et autres 
structures 

- Casque type B 
- Cagoule de protection 
- Veste de feu textile 
- Surpantalon textile en association avec pantalon TSI 
- Polo SP (manches longues préconisées) 
- Galonnage de poitrine 
- Gants type C 
- Chaussants type C 

Adaptable sur 
décision du COS 

3.4 
Feux d’espaces 

naturels 

- Casque type B ou A 
- Cagoule de protection 
- Veste de feu textile 
- Surpantalon textile en association avec pantalon TSI 
- Polo SP 
- Galonnage de poitrine 
- Gants type C 
- Bottes à lacets type C 

Selon ODO 
ou adaptable sur 

décision du COS et 
selon typologie 

d’attaque 
- Casque type B ou A 
- Cagoule de protection 
- Tenue de Service et d’Intervention 
- Polo SP 
- Galonnage de poitrine 
- Gants type C 
- Bottes à lacets type C 

3.5 
Secours à 
personnes 

Idem tenue 3.2 
Adaptable sur 

décision du COS 

3.6 

Opérations de 
secours, 

interventions 
diverses, 

catastrophes 

Tenue de base 3.2 avec chaussants type C exclusivement 
ou tenues 5.1 spécifiques aux unités spécialisées concernées par l’évènement 

adaptation possible sur décision du COS 

3.7 Formation 
Tenue de base 3.2 avec chaussants adaptés à la nature de la formation 

et/ou tenue(s) ad hoc précisée(s) sur la convocation  
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Tenues de catégorie 4 (tenues pour activités physiques et sportives) 

N° Conditions de port Détails Observations 

4.1 

Manifestations 
sportives 

départementales et 
extra départementales, 

représentations, 
Formations Initiales 

d’Application 

- Survêtement aux couleurs du SDIS du Loiret 
- Chaussures de sport (salle et course à pied) 
- Autres vêtements de sport complémentaires 

Première dotation 
SPP et selon 
participation 
régulière aux 

épreuves sportives 
départementales 

 

Tenues de catégorie 5 (tenues des unités spécialisées) 

N° Conditions de port Observations 

5.1 
Appartenance active à 
une unité spécialisée 
(Cf. Liste d’aptitude) 

Tenues définies par instruction technique ou analyse du besoin CTD/GTL 

 

En complément des spécifications relatives au port des tenues il convient de préciser :  

 que le panachage d’effets vestimentaires appartenant à des catégories de tenues différentes 
est interdit ; 

  qu’aucun effet personnel appartenant à l’agent de nature à compromettre sa sécurité ou de 
nature à dépareiller l’uniforme ne peut être porté sous ou sur cet uniforme ; 

  qu’aucune modification ne peut être apportée à ces effets sous peine d’engager la 
responsabilité de celui ou celle qui a réalisé cette modification (ainsi, il est par exemple 
formellement interdit de couper ou découdre les étiquettes ou les codes-barres …) ; 

 que les effets en dotation collective sont placés sous la responsabilité de l’utilisateur, que 
celui-ci doit en prendre soin tout autant que pour ses effets personnels et qu’il est dans 
l’obligation de les remettre à disposition propres et en bon état (cf. § 3.4. Dotation collective) ;  

 qu’aucun signe distinctif ne peut être apposé sur ces effets de quelque manière que ce soit, 
sans l’accord du chef de corps. 

2.4. Conditions de port 

2.4.1. Généralités 

Pendant la durée du service et exclusivement pendant cette durée, les sapeurs-pompiers sont astreints 

au port de l’une des tenues réglementaires définies au paragraphe précédent. En dehors de l'exercice 

des missions de sécurité civile confiées aux services d'incendie et de secours ou aux services de l'Etat, 

de décisions prises par les collectivités territoriales et établissements publics compétents et des 

manifestations officielles, le port des tenues, insignes et attributs des sapeurs-pompiers est prohibé13. 

                                                           
13 Le Code pénal dispose dans son article 433-14 que : « le port publiquement et sans droit d’un uniforme 

réglementé par l’autorité publique est un délit pénal ». 
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Ces dispositions s’appliquent également aux sapeurs-pompiers exerçant dans le cadre du service public 

pour le compte d’un autre employeur. 

 Néanmoins, et conformément à l’article 5 de l’arrêté du 8 avril 2015, le préfet du département, le chef 

du corps départemental ou son représentant peuvent accorder des dérogations. Elles relèvent 

généralement de la correspondance courante du chef de corps. 

2.4.2. Les règles de sécurité et l’image du service 

Le port de la tenue impose un comportement digne compatible avec l’image du service. 

Le respect des règles de sécurité et l’image du service impliquent que : 

 les coupes et couleurs de cheveux soient compatibles avec le port de la tenue ; les personnels 
portant des cheveux longs veilleront à les attacher. De plus, pour des raisons de sécurité en 
intervention, ils devront être contenus à l’intérieur du casque ; 

 le rasage est impératif pour la prise de service ou d’astreinte et lors des périodes de 
disponibilité opérationnelle. Dans le cas du port de la moustache, de la barbe ou de favoris 
ceux-ci doivent être bien taillés pour être compatibles avec les règles de sécurité définies par 
les fabricants d’équipement de protection individuelle. Ainsi, afin d’assurer une étanchéité 
efficace des masques de protection respiratoire et éviter toute fuite de nature à mettre en 
danger le sapeur-pompier, tout élément ayant une influence sur l’ajustement du masque ou 
de la pièce faciale avant ou lors de son utilisation doit être éliminé ; 

 en application des règles de neutralité, d’hygiène et de sécurité et en vertu de la nécessité 
d’un port correct de l’uniforme, le port de bijoux (dont les boucles d’oreille et les piercings), 
de colifichets, de signes religieux ostentatoires apparents est interdit lorsque la tenue est 
portée ; 

 les tatouages apparents soient compatibles avec l’exercice de la fonction de sapeur-pompier 
et ne doivent pas porter atteinte à la discrétion ainsi qu’au devoir de réserve de l’agent ; 

 le maquillage soit discret et compatible avec les missions opérationnelles ; 

 lors des revues ou des cérémonies officielles, hors opérations de relations publiques ou 
médiatiques, les lunettes de soleil sont proscrites14 ; 

 il est interdit de se servir de l’image du service en portant la tenue de sapeur-pompier pour 
apparaitre auprès des médias ou sur les réseaux sociaux sans raison de service ou accord du 
chef de corps départemental. 

Aux prises de service, à l’occasion des rassemblements ou pour toute autre activité en lien avec le 

service, l’encadrement veille à la bonne présentation des personnels placés sous leur autorité. Ils font, 

en cas de besoin, toute observation à ceux dont la présentation n’est pas satisfaisante. Ceux-ci doivent 

en tenir compte et y remédier sans délai. 

  

                                                           
14 Ces restrictions ne concernent pas les verres correctifs, changeant de couleur avec la luminosité ambiante, et 
prescrits pour des raisons médicales (article 9 de l’arrêté du 8 avril 2015 modifié). 
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Les chefs de centre veillent à ce que les agents en service dans leur unité soient en tenue 

réglementaire. Le chef de corps définit les allégements et adaptations de tenues en fonction des 

contraintes liées à la vie collective, l’hygiène et la sécurité. 

Ainsi, lors de fortes chaleurs, il est possible d’alléger la tenue de base dans le casernement avec 

l’accord du chef de corps. Cependant, cet allègement ne doit en aucun cas contrevenir aux principes 

d’hygiène et de sécurité notamment, s’agissant du port des EPI durant les phases de travail où ils sont 

normalement requis. 

2.4.3. Activités et opérations extérieures au territoire national 

Le port des tenues sapeurs-pompiers à l’étranger est autorisé dans le cadre15 : 

 d’activités opérationnelles transfrontalières et conformément aux conventions en vigueur ; 

 d’opérations internationales pour les personnels engagés par le ministre en charge de la 
sécurité civile ; 

 de certaines actions de formation, de coopération ou de représentation mandatées ou 
autorisées par le ministre en charge de la sécurité civile. 

Lors des missions à l’étranger exclusivement, les sapeurs-pompiers portent un écusson « France » sur 

la manche gauche en lieu et place du l’écusson départemental. 

2.5. Personnels détachés ou mis à disposition 

Les personnels détachés ou mis à disposition portent les effets prévus par le règlement de la 

collectivité dans laquelle ils exercent leur activité. Cependant, les effets d’habillement peuvent être 

fournis par le SDIS du Loiret dans le cadre d’une convention de mise à disposition. 

2.6. Dispense du port de l’uniforme 

Le personnel féminin en état de grossesse peut, sur sa demande, être dispensé du port de l’uniforme, 

sur décision du chef du corps départemental prise au vu de la déclaration écrite de l’intéressée16. 

Aucun autre motif d’ordre médical ne justifie en principe de dispense du port de la tenue. En revanche, 

l’avis médical peut justifier, à titre exceptionnel, le port de la tenue de catégorie 4. En cas de dispense 

accordée à titre exceptionnel, l’agent devra justifier auprès de sa hiérarchie d’un avis médical signé 

par un médecin du SSSM.  

 

 

 

  

                                                           
15 Article 6 de l’arrêté du 8 avril 2015 modifié 
16 Article 4 de l’arrêté du 8 avril 2015 modifié 
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3. Dotation 

La dotation est composée des vêtements, chaussants, équipements divers et Equipements de 

Protection Individuelle qui constituent la tenue d’un sapeur-pompier. Cette dotation peut être 

individuelle, complémentaire ou collective, c’est-à-dire, à disposition des agents.  L’ensemble des 

effets qui composent les dotations individuelles et complémentaires constitue le paquetage. 

Il convient de préciser qu’aucune disposition juridique générale n’existe concernant un transfert de 

propriété tacite des effets vestimentaires entre l’utilisateur et le SDIS du Loiret. Sauf exception, 

l’ensemble des effets vestimentaires est et reste la propriété du SDIS du Loiret. 

3.1. Dotation individuelle 

L’agent dont la mission nécessite la fourniture d’effets vestimentaires perçoit, à titre gratuit, une 

dotation. Elle est composée d’effets neufs ou reconditionnés. Dans le cas de la dotation individuelle, 

ils sont affectés à la personne et ne doivent en aucun cas être prêtés ou échangés ailleurs qu’auprès 

de l’habillement départemental. Ils sont proposés avec l’objectif de répondre au mieux au sexe et à la 

morphologie de l’agent tout en garantissant pour celui-ci la meilleure protection possible lorsqu’il sera 

en situation opérationnelle. 

Les effets vestimentaires reconditionnés respectent les règles d’hygiène et de sécurité. Ils font l’objet 

d’un nettoyage et d’un contrôle systématique et ne présentent aucun problème de qualité et de 

sécurité qui pourraient s’opposer à leur réaffectation. 

La dotation individuelle par typologie d’emploi est détaillée dans la deuxième partie du présent 

document. 

3.2. Perception du paquetage lors du recrutement 

Dès lors que le rendez-vous de la visite médicale d’incorporation est fixé, la future recrue, le tuteur ou 

le chef de centre, informe le magasin habillement. Ils conviennent alors d’un rendez-vous portant 

exclusivement sur l’habillement de la future recrue. 

Après la reconnaissance de son aptitude médicale, le candidat perçoit sa dotation. Le magasinier 

chargé de l’habillement de la recrue sélectionne les effets adaptés aux risques et à la morphologie de 

l’agent. Lors de la perception du paquetage, les nouvelles recrues sont informées des caractéristiques, 

des réglages, de l’entretien, du contrôle et des conditions de port des équipements qui leur sont 

fournis, en conformité avec les consignes et préconisations des constructeurs. La nouvelle recrue signe 

un formulaire attestant de la remise de la dotation et des informations fournies.  

Par ailleurs, l’agent reçoit, tout au long de sa carrière, un enseignement dispensé dans le cadre de sa 

formation initiale, continue et de perfectionnement des acquis, au cours duquel sont abordés 

concrètement les risques contre lesquels ces équipements le protègent, les conditions d’utilisation en 

intervention, la conduite à tenir face aux situations anormales et les conclusions tirées de l’expérience. 

Le référent habillement du centre d’affectation principal de l’agent est également susceptible 

d’apporter toutes les informations et conseils utiles en la matière. Il peut à tout moment solliciter le 

magasin habillement départemental afin d’obtenir tout document utile dans son rôle de conseiller. 
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3.3. Dotations complémentaires 

Une dotation complémentaire s’ajoutant à la dotation individuelle peut être attribuée dans les cas 

suivants : 

3.3.1. Promotion de grade 

Pour toute promotion, l’agent perçoit les attributs et les galons correspondants au nouveau grade. La 

demande doit être formalisée en ligne. 

3.3.2. Changement de statut ou de double affectation 

Pour tout changement de statut ou de double affectation, la dotation initiale est ajustée dans la limite 

des effets correspondants à la nouvelle dotation. Cette disposition s’entend du point de vue de 

l’attribution d’effets supplémentaires ou de la restitution d’effets devenus inutiles. 

3.3.3. Intégration au sein d’une équipe spécialisée 

Les dotations complémentaires individuelles ou collectives sont conditionnées à l’inscription sur la liste 

d’aptitude départementale annuelle fixée par arrêté préfectoral. Cette dotation complémentaire peut, 

à la demande du Référent Technique Départemental, devancer l’obtention de l’unité de valeur afin de 

faciliter la formation de l’agent concerné. 

Les Référents Techniques Départementaux ou leurs représentants, sont chargés du suivi de ces 

dotations en liaison avec le groupement technique et logistique. Ils s’assurent notamment de 

l’affectation, du renouvellement, des échanges et des contrôles règlementaires de leurs équipements. 

Ils veillent également aux retours des effets au groupement technique et logistique en cas de cessation 

de la spécialité. 

Une expression de besoin est formulée auprès du groupement technique et logistique par le Référent 

Technique Départemental à minima l’année précédant les achats. 

3.3.4. Attribution d’une tenue de sortie 

La tenue de sortie est remise en dotation aux officiers, aux chefs de centre et adjoints. Elle peut 

exceptionnellement être attribuée, sur proposition des présidents des différentes associations en lien 

avec le service, à un sapeur-pompier membre du bureau ou du conseil d’administration de l’union 

départementale, à un représentant de la section des JSP ou à un membre du SSSM après validation du 

chef de corps ou du médecin-chef. 

3.3.5. Attribution de tenues pour activités physiques et sportives 

Des tenues de sport peuvent être affectées aux agents participants de façon assidue aux 

manifestations sportives organisées dans le cadre du service. Cette disposition s’entend plus 

particulièrement pour les sportifs représentant le SDIS du Loiret lors des compétitions Nationales 

statutaires ou lors de grands évènements sportifs particuliers avec l’autorisation du chef de corps. 

Les tenues de sport fournies par le service ne sont pas autorisées à être portées en d’autres 

circonstances que dans les cas définis au paragraphe précédent.  
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3.3.6. Constitution de colonnes de renfort 

Les sapeurs-pompiers constituant une colonne de renfort nationale ou internationale peuvent 

percevoir une dotation spécifique, ponctuelle et modulable en fonction de la nature du renfort. Les 

effets concernés seront restitués auprès de l’habillement départemental à la fin de la mission. 

3.4. Dotation collective 

Certains effets vestimentaires font l’objet d’une dotation collective. 

L’utilisateur est responsable des effets ou des équipements en dotation collective dont il prend 

possession. Il doit en tout état de cause les restituer propres et en bon état comme s’il s’agissait de sa 

dotation personnelle. Lorsque la nature de l’équipement et les circonstances l’exigent, des mesures 

appropriées d’hygiène et de sécurité sont prises et les contrôles techniques effectuées s’ils sont requis 

(cf. §6.2. Contrôle des EPI).  

La mise à disposition d’équipements de protection individuels et effets d’habillement en dotation 

collective propres et en bon état incombe au responsable de la structure concernée (CIS, UT, équipe 

spécialisée ou magasin). La prise en compte des effets mis à disposition de façon collective est 

formalisée dans le respect du cadre général et reste propre à chaque structure. 

Chaque structure veille au respect des consignes de stockage des effets et équipements de protection 

individuels en dotation collective. 

3.5. Mise à disposition d’un lot de cérémonie 

La demande de prêt d’un lot de cérémonie s’effectue auprès de la direction départementale. 

Les effets de représentation et les effets de la garde au drapeau (baudriers, ceinturons, crispins, 

casques traditionnels en métal, haches et guêtres blancs) sont fournis sous forme de lot. Le magasin 

habillement départemental le met à disposition pour les cérémonies.  

Un inventaire est effectué en présence d’un représentant du groupement technique et logistique avec 

le demandeur. Le bénéficiaire du lot est tenu de le restituer dans son intégralité. Un inventaire est 

également effectué après restitution en présence du bénéficiaire. 

La mise à disposition du drapeau du corps départemental est gérée par le service chargé du protocole 

et de la chancellerie. 

3.6. Mise à disposition d’effets pour des personnes extérieures au SDIS 

du Loiret 

Les personnes morales ou physiques étrangères au service, en stage ou en mission au sein du SDIS du 

Loiret peuvent être susceptibles d’utiliser des effets vestimentaires particuliers s’ils sont nécessaires à 

leur activité.  La gestion de ces effets est placée sous leur responsabilité en relation avec le groupement 

technique et logistique. Les effets mis à disposition seront restitués à l’issue, en bon état de propreté 

(cf. §5. Restitution). 

La mise à disposition d’effets auprès d’une personne morale ou physique pour une période limitée ou 

permanente peut faire l’objet d’une convention avec le SDIS du Loiret.   
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4. Renouvellement 

4.1. Généralités 

Le renouvellement des effets se fait selon le principe de l’échange et après avoir effectué une demande 

formalisée en ligne. Certains effets ou équipements, lorsqu’ils sont indispensables à la poursuite de 

l’activité sont échangés directement en caserne par le vaguemestre. Dans ce cas, les effets 

vestimentaires, objets de l’échange, doivent être identifiés. L’identité du porteur et son centre 

d’appartenance doivent être mentionnés sur chaque article au moyen des étiquettes spéciales mises 

à disposition par le service. 

La demande de renouvellement doit être formulée par l’agent. Elle est validée par son chef de centre 

ou par le référent habillement désigné. Le contrôle se fait au niveau du CIS par ce référent ou au niveau 

de l’habillement départemental pour les personnels affectés à la direction départementale.  

Le CIS et le porteur devront être correctement identifiés et les effets à échanger en bon état de 

propreté autant que faire se peut. La demande de renouvellement ne sera validée que si l’effet a bien 

été fourni par le SDIS du Loiret et qu’elle respecte bien les critères définis ci-dessous.  

Les critères d’échange sont : 

 l’usure ; 

 la détérioration dans le cadre de l’utilisation normale, 

 présence de salissures rendant l’utilisation du vêtement impossible du point de vue de 
l’hygiène et difficilement nettoyable en unité opérationnelle ; 

 un changement de taille ; 

 la durée de vie de l’article, compte-tenu des prescriptions du fabricant et signes apparents 
d’obsolescence ; 

 le retour d’un effet neuf présentant un défaut de fabrication (à faire dans les meilleurs délais 
afin de permettre au service de solliciter la garantie proposée par le fabricant). 

Dans le cadre du fonctionnement normal du service, le délai indicatif de renouvellement est de 21 

jours maximum à compter de la réception de l’article par le magasin habillement départemental. Afin 

que les agents ne soient pas démunis, le référent habillement du CIS veillera à ne pas envoyer la totalité 

d’un type d’effet donné provenant d’un même agent en même temps, en privilégiant un envoi partiel. 

Afin d’écourter le délai de remplacement de tenues de feu souillées par les fumées d’incendie et 

nécessitant d’être lavées par le prestataire (cas particulier d’une veille de week-end prolongé par ex.), 

des lots sont à disposition dans certains CIS à dominante postée. Ils peuvent être mis à disposition 

d’autres CIS en cas de besoin. La demande peut être formulée par l’intermédiaire de l’officier CODIS. 
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4.2. La perte, le vol et la détérioration anormale 

Les effets vestimentaires perdus, volés ou détériorés doivent faire l’objet d’un compte-rendu 

circonstancié et explicite visé par le chef de centre ou le chef de service pour les agents affectés en 

groupements fonctionnels. S’il en est doté, le numéro de série de l’effet vestimentaire devra 

obligatoirement être porté sur le compte rendu. Le référent habillement compétent (CIS ou direction 

pour les agents affectés en groupements fonctionnels) devra être informé de la demande de façon 

qu’il puisse apporter son aide et son expertise.  

Le responsable de l’effet vestimentaire doit toujours être précisé.  Seuls les motifs de perte ou de vol 

pourront être évoqués en cas de disparition d’un effet vestimentaire, le simple constat de disparition 

de l’article n’est pas considéré comme un motif de remplacement car il ne permet pas de définir une 

cause concrète. Les déclarations de vol doivent obligatoirement faire l’objet d’un dépôt de plainte 

auprès des services de police ou de gendarmerie17. Ces déclarations sont jointes au compte-rendu. 

En fonction des causes établies, le SDIS du Loiret pourra être amené à solliciter le remboursement des 

effets vestimentaires18 voire à proposer une sanction disciplinaire à l’encontre de l’agent concerné. 

4.3. L’élimination des effets d’habillement usagés 

Les effets usés non réutilisables sont considérés comme des déchets. L’élimination d’effets usagés par 

une autre filière que celle de l’habillement départemental est strictement interdite. Le SDIS du Loiret 

intègre les contraintes environnementales en les envoyant, si le type de déchet le permet, vers une 

structure adaptée permettant d’en assurer la valorisation, le recyclage ou la destruction. 

  

                                                           
17 Une disposition permet d’effectuer une pré-déclaration en ligne. Elle facilite la procédure de dépôt de plainte 
en permettant le signalement immédiat des faits ainsi que la prise de rendez-vous. https://www.pre-plainte-
en-ligne.gouv.fr/ 
18 Les causes retenues dans le compte-rendu visé par le chef de centre après recueil des observations du 
référent habillement, doivent permettre d’établir si l’agent a par exemple été manifestement négligent ou 
malveillant 
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5. Restitution 

Tout agent cessant son activité au sein du SDIS du Loiret restitue les effets vestimentaires perçus. 

L’ensemble du paquetage est rendu plié et propre dans le sac au sein duquel il a été perçu par l’agent. 

5.1. Principe 

Le groupement des ressources humaines informe le groupement technique et logistique des 

mutations, suspensions d’activité de plus de 6 mois ou cessations d’activité, détachements, non 

renouvellement d’engagements ou radiations. Chacune de ces situations implique dès lors que l’agent 

en est informé, la restitution du paquetage dans les meilleurs délais. 

L’agent restitue la totalité de ses effets en une seule fois, auprès de son chef de centre ou de son 

référent habillement, le cas échéant, dotation complémentaire comprise. Lorsqu’un agent est muté 

dans un autre département, l’ensemble des effets attribués est rendu, au plus tard, le jour de son 

départ. 

Le référent habillement contrôle le paquetage restitué. Il s’assure que celui-ci est complet. Il utilise 

pour cela les renseignements tirés de la fiche « agent ». Aucun échange d’effets entre agents en 

interne n’est permis, pas plus que la constitution de stocks d’habillement au sein des centres. 

Après la récupération de la dotation, le chef de centre fait parvenir celle-ci sans délai au groupement 

technique et logistique. 

5.2. Paquetage non restitué, incomplet ou en mauvais état 

Le chef de centre qui rencontre des difficultés pour récupérer le paquetage de l’un de ses agents doit 

en informer sans délai l’habillement départemental. La restitution des effets donne lieu à 

l’établissement d’un formulaire signé de l’agent et du chef de centre ou son représentant ; Si le 

paquetage n’a été restitué que partiellement, il le transmet en l’état à l’habillement départemental. 

Le chef de centre mentionnera sur ce document toute explication de nature à comprendre les 

éventuelles anomalies constatées lors de la restitution. Une copie de ce document est envoyée au 

magasin habillement. En fonctions des anomalies constatées, une mise en demeure prononcée par le 

chef de corps est adressée à l’intéressé afin qu’il régularise sa situation dans un délai d’un mois.  

Passé ce délai et à défaut de régularisation, les effets non restitués, dégradés ou en mauvais état (usure 

anormale), donneront lieu à l’établissement d’un titre de recette du montant des frais réellement 

supportés par le SDIS incluant les frais de gestion liés à l’instruction du dossier par les personnels du 

SDIS sur la base d’un forfait préalablement établi et arrêté par délibération. 

Tout article non rendu sera facturé sur la base du dernier coût d’acquisition connu de l’équipement. 

Une fois la procédure de recouvrement lancée, l’agent qui restituera ses effets verra la partie du titre 

de recette concernée annulée mais restera redevable de celle relative à la charge administrative 

induite par cette restitution tardive. 

Le principe de cet article est également applicable aux situations évoquées dans le cas de mise à 

disposition d’effets pour les personnels extérieurs au SDIS du Loiret (cf. §3.6. Mise à disposition d’effets 

pour les personnes extérieures au SDIS du Loiret). 
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5.3. Cas particuliers 

5.3.1. Sapeurs-pompiers honoraires ou bénéficiant d’une autorisation 

exceptionnelle du chef de corps 

L’attribution de l’honorariat par l’autorité de gestion, permet au sapeur-pompier volontaire de 

conserver la tenue de sortie pour les agents qui en sont dotés ou une tenue de travail de base. 

Le chef de corps peut également autoriser un agent à conserver des effets de sa dotation s’il n’est plus 

en activité ou s’il mute au sein d’un autre établissement. Cette mesure concerne les sapeurs-pompiers 

qui se sont distingués par leur manière de servir et vis-à-vis desquels le service souhaite se montrer 

reconnaissant.  

Le sapeur-pompier bénéficiaire de cette mesure reste cependant assujetti au respect de l’image du 

service et aux conditions de port (cf. §2.4. Conditions de port). En cas de manquement, le SDIS du 

Loiret est voué à demander la restitution des effets sans délai, voire à engager la procédure prévue à 

cet effet. 

5.3.2. Sapeur-pompier professionnel faisant l’objet d’un reclassement  

Les sapeurs-pompiers professionnels faisant l’objet d’un reclassement dans un autre cadre d’emploi, 

sont tenus de restituer la totalité de leur paquetage. 

5.3.3. Sapeur-pompier professionnel placé en inaptitude opérationnelle  

Les sapeurs-pompiers professionnels placés en inaptitude opérationnelle définitive mais maintenus en 

service hors rangs conservent leur tenue ainsi que la tenue de sortie pour ceux qui en sont dotés. 
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6. Entretien et contrôle 

Le gestionnaire habillement départemental est responsable de la cohérence et de la traçabilité des 

contrôles délégués qu’il supervise. Il encadre l’action des référents habillement des centres. Il est 

informé de tout défaut constaté et procède à la réparation ou au remplacement de l’effet concerné si 

nécessaire. Il tient à jour la liste d’aptitude des personnels qualifiés pour la vérification périodique des 

effets et informe les référents habillements des consignes de maintenance, de maintien en service des 

effets et de l’évolution de la réglementation. Il organise les lavages des tenues qui doivent être prises 

en charge par un prestataire et procède aux réformes si nécessaire. 

6.1. Entretien des effets vestimentaires 

L’agent est responsable de l’équipement qu’il a perçu et dont il a la garde. Il lui appartient de l’utiliser 

et de l’entretenir régulièrement conformément aux recommandations des fabricants et aux consignes 

reçues lors de la perception de celui-ci. Le sapeur-pompier doit être en capacité à tout moment de 

présenter les effets de sa dotation à la hiérarchie. 

La tenue de travail doit être maintenue en bon état de propreté et correctement remisée au sein du 

CIS où est affecté l’agent. 

Par dérogation, sont autorisés à conserver leur tenue de travail hors casernement : 

 les personnels d’astreinte opérationnelle départementale pendant leur période d’astreinte ; 

 les personnels convoqués à une formation ; 

 les personnels non affectés en centre d’incendie et de secours ou ayant plusieurs affectations ; 

 les personnels autorisés à remiser à leur domicile le véhicule mis à leur disposition par le 
service. 

L’encadrement, d’une manière générale, a l’obligation de s’assurer que le personnel placé sous sa 

responsabilité utilise les effets vestimentaires et EPI fournis par le SDIS du Loiret dans les conditions 

prévues et explicitées au présent règlement19. 

6.2. Contrôle des EPI 

6.2.1. Contrôle permanent par l’utilisateur 

L’ensemble des EPI doit être inspecté visuellement par l’utilisateur. L’utilisateur constitue le premier 

maillon de la chaîne de contrôle des EPI. Il doit utiliser les effets vestimentaires conformément à 

l’usage auquel ils sont destinés et dans le respect des consignes d’hygiène et de sécurité édictées ou 

précisées sur leur notice d’utilisation. Il assure le bon entretien et le nettoyage régulier de ses effets 

vestimentaires personnels, mais aussi des effets en dotation collective dont il aura fait usage (gilets de 

haute visibilité par exemple) (cf. §3.4. Dotation collective). 

  

                                                           
19 Voir les articles 21 « Le chef de centre d’incendie et de secours – Missions principales » et 30 « Le chef 
d’agrès » du règlement opérationnel 
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Les tenues de travail doivent être remises en état dès la fin de la formation ou de l’intervention. En cas 

de souillures superficielles et sèches, les tenues de feu pourront être séchées et dégazées dans les 

armoires séchantes et assainissantes si le CIS en dispose ou sur les portants installés à cet effet. Si les 

souillures sont étendues et grasses, il conviendra de se rapprocher du référent habillement du CIS pour 

envoyer les tenues de feu, poches préalablement vidées, dans les sacs prévus à cet effet au magasin 

habillement de la direction afin qu’elles soient lavées.  

Lorsqu’un polluant particulier autre que ceux rencontrés lors des interventions pour feu courantes est 

identifié par le COS et que celui-ci nécessite, in situ, des précautions particulières du point de vue de 

l’hygiène et de la sécurité, les tenues concernées font l’objet d’une prise en charge particulière dans 

le but d’éviter l’exposition des personnels.  Dans ce cas, elles devront être conditionnées dans les sacs 

spécifiques fournis par le service et prévus à cet effet sur lesquels des étiquettes préciseront les 

numéros des tenues, les CIS d’appartenance ainsi que la nature suspectée du ou des polluants. Elles 

seront ensuite mises à l’écart et entreposées avec les précautions qui s’imposent dans l’attente des 

suites à donner. Le gestionnaire habillement départemental en est obligatoirement informé dans les 

meilleurs délais en sa qualité de responsable. 

6.2.2. Contrôle périodique par le référent habillement du CIS 

Il est identifié au moins un référent habillement par CIS. Cet agent est désigné par le chef de centre. Il 

fait l’objet d’une formation et est dument répertorié au sein d’une liste d’aptitude arrêtée par le 

groupement technique et logistique. Il assure le contrôle périodique des tenues de feu, la maintenance 

des casques et constitue le relais privilégié du chef de centre, des personnels du centre et des agents 

du magasin d’habillement départemental. Il veille à la périodicité des contrôles qui lui incombent. Le 

matériel nécessaire à l’entretien des EPI est mis à sa disposition par le service. 

Pour toute question ou difficulté qu’il pourrait rencontrer, le référent habillement du CIS est invité à 

contacter le magasin habillement départemental. 

6.2.3. Contrôles réalisés au sein du magasin habillement départemental 

Conformément aux dispositions du Code du travail, le SDIS du Loiret s’assure du bon fonctionnement 

des EPI ainsi que leur état de propreté. Lors de la réception d’un effet d’habillement, un contrôle visuel 

et de bon fonctionnement approfondi est systématiquement réalisé. 

A l’issue de ce contrôle, les effets sont : 

 soit remis en service ; 

 soit remis en état avant remise en service ; 

 soit remplacés. 

Les actions de contrôle sont consignées dans un registre. 

6.3. Réparation d’un EPI vestimentaire 

Les opérations de réparations de ces équipements sont obligatoirement réalisées par un service ou 

une entreprise agréée par le fabricant. Les demandes de réparations sont adressées au groupement 

technique et logistique de la direction départementale par le chef de centre ou son référent.  
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6.4. Accident impliquant un agent 

En cas d’accident, les EPI de l’agent concerné sont immédiatement consignés aux fins de l’enquête. 

L’officier CODIS d’astreinte devra être prévenu dans les plus brefs délais. 

L’ensemble des effets portés lors de l’accident, devront rester à disposition du service Santé Sécurité 

au Travail sans qu’aucune intervention susceptible d’en modifier l’état ne soit effectuée. 

S’il ne s’agit que d’un incident mineur, mais que l’EPI est détérioré ou qu’il n’a pas rempli son office, 

une enquête administrative devra néanmoins être effectuée ; dans ce cas, il conviendra de contacter 

le service Santé Sécurité au Travail aux heures ouvrables. Ce dernier informera le groupement 

technique et logistique en sa qualité d’expert. 

  



Projet - Règlement habillement SDIS45 Vs11.1  15/05/2023 

28 
 

Lexique 

A 
 
Accident – art. 6.4 

Activités – art.2.4.3 et opérations extérieures – art. 3.3.5 physiques et sportives 

Attributs – art.1.5, 2.1, 2.4.1, 3.3.1  

Autorisation – art. 5-3-1 exceptionnelle – art. 3-3-5 du chef de corps 

C 
 
Catégorie – art. 1.1 EPI – art. 2-3 Tenues – art.2-6 catégorie 4  

Chef de centre – art. 3.2 

Chef de corps – art. 1.5, 2.3, 2.4.1, 2.4.2, 2.6, 3.3.4, 3.3.5, 3.5, 5.2, 5.3 

Cérémonie – art. 3.5 

Colonnes de renfort – art. 3.3.6 

Compte-rendu – art.4.2 

Contrôle – article 3.1,3.2, 3.3.3, 3.4.4.1, 5.1, 6, 6.2, 6.2.1, 6.2.2, 6.2.3 

D 
 
Déchets – art. 4.1 

Détérioration – art.4.1 détérioration normale - art.4.2 détérioration anormale 

Dispense – art. 2.3.6 du port de l’uniforme  

E 
 
Echange – Préambule – art.3.3.3 Intégration au sein d’une équipe spécialisée – art. 4.1 Généralités – 

art. 5.1 Principe – art.6.22 Contrôle périodique par le référent habillement du CIS 

Entretien – art. 6.1 Effets vestimentaires 

Equipe départementale de soutien – art. 1.4.2 

Equipement de protection individuel – art. 1.1, 2.4.2, 6.2, 6.3 

F 
 
Formation – art. 2.3, 2.4.3, 3.2, 3.3.3, 6.1, 6.2.2 
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Fourragère – art. 1.5, 2.3 

G 
 
Gestionnaire habillement – Préambule 

Groupement – art. 3.3.3, 3.5, 3.6 technique et logistique préambule – art. 4.2 fonctionnel – art. 5.1 

ressources humaines 

H 
 
Hygiène et sécurité – Préambule, art. 2.3, 2.4.2, 3.1, 3.4, 4.1, 6.2.1 

I 
 
Image du service – art.1.4.2 EDS, art. 1.4.3 Musiciens, art. 1.4.4 PATS art. 2.4.2, 5.3.1 

Inaptitude – art. 5-3-3 

Insignes – art. 1.5, 2.1, 2.3, 2.4.1 

J 
 
Jeunes sapeurs-pompiers – art. 1.4.1 

M 
 
Médailles – Préambule 

Médecin – art. 2.6 

Mise en demeure – art. 5.2 

Musiciens – art. 1.4.3 

N 
 
Nettoyage – art. 3.1, 6.2.1 

Neutralité – art.2-4-2 Règle  

O 
 
Obligations –  art. 2-1 du port de la tenue, art.2-3 hygiène et sécurité, art.6-1 encadrement  

  



Projet - Règlement habillement SDIS45 Vs11.1  15/05/2023 

30 
 

P 
 
Paquetage – art.3-2 

Personnel – art.1-4-4 administratif et spécialisés – art.2-6 féminin – art.2-5 mis à disposition  

Perte – art.4-2 La perte, le vol et la détérioration anormale 

Plainte – art. 4-2 

Promotion – art. 3.3.1 grade 

Propriété – art.3 

R 

 
Reclassement – art.5-3-2 

Réfèrent habillement – art. 3-2 perception du paquetage – art. 4-1 généralité – art. 4-2 perte, vol, 

détérioration – art.5-1 restitution 

Réparation – art.6 

T 
 
Taille – art. 4-1 changement  

Tenue de feu – art. 4.1 renouvellement 

Tenue de sortie – art2.3 tenue de catégorie 2 – art.3.3.4 attribution 

TSI – art. 1.5 insignes et attributs – art.2.3 tenue de catégorie 3 

U 
 
Unité des sapeurs-pompiers – art. 2.2 

Usures – art.4.1 

V 
 
Vol – art.4-2 La perte, le vol et la détérioration 
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2ème PARTIE 

Dotation individuelle 
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1. Tenues de travail 

Articles SPP SPV 
Service 
civique 

Double appartenance SPV Emploi différencié SSSM 
CG INC & 

SPE NIV. 3 
EGE 

SPP 
SPV sous 
contrat 

SPV SAP - DIV SAP SPP SPV Stagiaire 

Casque type B (feu de structure) 1 1 1 1 1 1 1           1 rouge 

Casque type A (feu espace naturel) Dotation collective   1 blanc 1 blanc 1 blanc 1 blanc   

Lampe individuelle 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1     

Cagoule 2 2 2 1 1 1          2 

Housse de casque 1 1 1 1 1 1 1           1 

Veste de feu textile 1 1 1 1 1 1 1          2 

Surpantalon de feu  1 1 1 1 1 1 1          2 

Gants type C (attaque) 1 1 1 1 1 1             2 

Gants type C1 (déblai) 1 1 1 1 1 1 1   1 1 1     

Chaussants type C*** 2 2 1 1 1 1 2   1   1   1 

Chaussants type A 1 1**         1* 2 1 1       

Chaussettes 5 3 5       3 3 5 3 3     

Veste TSI 2 2 2 1 1 1 2 2 2 2 1     

Pantalon TSI 4 3 3 1 1 1 3 3 4 3 2     

Fourragère 1 1         1 1 1 1 1     

Ceinture marine 2 2 2 1 1 1 2 2 2 2 1     

Sweat SP 2 1 2       1 1 2 1 1     

Polo manches courtes 5 3/4/5* 5 1 1 1 3 3 5 3 2     

Polo manches longues 5 3/4/5* 5 1 1 1 3 3 5 3 2     

Soft Shell - Parka ou VPCI 1 1 1       1 1 1 1 1     

Galons de poitrine 4 4   2 2 2 4 4 4 4       

Ecusson 2 2 2 1 1 1 2 2 2 2 1     

Sac de transport 1 1 1       1 1 1 1 1     

Chaussettes de sport 3                         

Chaussures de course à pied 1                         

Chaussures de salle 1                         

Collants court 1                         

Collants long 1                         

Short 1                         

* dotation définie en fonction de l’activité (Seuil 1 : CIS siège d’UT ou réalisant plus de 1000 interventions ; Seuil 2 : CIS où sont réalisées des gardes de 24h sont réalisées) 
** agents en SHR ou affectés en CIS avec gardes 
*** une paire de bottes à lacets minimum 
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2. Tenues de sortie et autres tenues de travail 

Articles 
CODIS 

EDS 
  

Articles 
SPP ou SPV ENSOSP SPV 

SPP* PATS SPV*   Femme Homme Femme Homme 

Chaussants type A 1 1 1 1   Chaussures basse   1   1 

Chaussettes 2 4 2     Escarpins 1   1   

Pantalon TSI 1 3 1     Chemise blanche 2 2 2 2 

Ceinture marine 1 1 1 1   Chemise bleue 2 2 2 2 

Pull 2 2 1     Chemisette blanche 1 1 1 1 

Polo manches courtes 2 4 1     Chemisette bleue 5 5 2 2 

Polo manches longues 2 4 1     Pantalon de sortie 1 2 1 2 

Parka SP   1       Jupe 1   1   

Galons velcro 1   1     Vareuse 1 1 1 1 

Ecusson 1 1 1     Képi   1   1 

Polo EDS       1   Tricorne 1   1   

Sweat EDS       1   Bande Sapeur-Pompier 2 2 2 2 

Softshell EDS       1   Cravate 1 1 1 1 

Chasuble EDS       1   Galons  fourreau velours 1 1 1 1 

Casquette       1   Gants blancs 1 1 1 1 

Pantalon uni bleu marine       1   Insigne départemental 1 1 1 1 

Survêtement 1 1 1     Pince cravate 1 1 1 1 

Chaussures de sport 1 1 1     Pull ½ saison 1 1 1 1 

* en complément de la dotation individuelle   Pull col « V » 1 1 1 1 

            Socquettes 5 5 2 2 
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SDIS du LOIRET 

Règlement opérationnel 
 

Document initial Date d'effet Article(s) modifié(s) ou ajouté(s) Objet 

Modification n°1 3/1/11 MAJ des articles 18, 19, 20 et 51 Modification du POJ des CSP 

Modification n°2 19/7/11 MAJ des articles 18 et 51 Modification du POJ du CSP Montargis 

Modification n°3 11/4/12 MAJ des articles 18 et 51 Modification du POJ du CSP Orléans Centre 

Modification n°4 20/01/2014 MAJ des articles 18 et 51 Mise à jour des PO des CSP 

    

Modification n°5 1/03/2021 MAJ des articles 14 à 16 

 

 

MAJ de l’article 17 

 

 

 

MAJ de l’article 18 

 

MAJ des articles 19 à 24 

 

MAJ de l’article 27 

 

 

 

MAJ de l’article 30 

 

MAJ de l’article 31, 32, 35 et 40 

 

 

 

 

 

 

MAJ de l’article 41 

 

 

MAJ de l’article 47 

 

 

 

MAJ de l’article 49 

 

MAJ de l’article 51 

 

MAJ de l’article 52 

 

MAJ de l’article 56 

 

MAJ de l’article 63 

 

 

Abrogation des articles 64 à 69 

 

MAJ de l’annexe 1 

MAJ de l’annexe 2 

 

Définition du Groupement des Unités 

Territoriales et des CIS multi-casernes 

 

Missions « prompt secours incendie » pouvant être 

maitrisées avec un effectif de 3 ou 4 sapeurs-

pompiers 

 

Définition du Potentiel Opérationnel Journalier 

 

Les CIS en gardes et les CIS en astreintes 

 

CTA CODIS : Centre du Groupement des Opérations 

et des Compétences 

Missions de l’officier Santé 

 

Chef d’agrès du grade de sergent 1er COS 

 

Permanence opérationnelle des chefs de groupe / 

secteur d’UT 

Chefs de colonne d’astreinte 

Emplacement et armement des VPC 

Schéma récapitulatif de la chaîne de 

commandement 

 

Rajout des équipes animalières et RCCI dans les 

équipes spécialisées 

 

Délégation du Préfet et du Président pour établir les 

ordres individuels de rappel et de maintien en 

service 

 

Effectifs minimums de la chaîne de commandement 

 

Effectifs minimums des CIS en garde 

 

Effectifs minimums des services supports 

 

Organisation de l’astreinte opérationnelle 

 

Le Règlement de Défense Extérieure 

Contre l’Incendie 

 

 

 

Liste des CIS par Unité Territoriale 

Ordre de rappel ou de maintien en service 
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Document initial 

Date 

d'effet 

Article(s) modifié(s) ou 

ajouté(s) Objet 

Modification N°6 10/12/2021 MAJ des articles 27 et 40 Organisation du CTA CODIS : création de 

la fonction de chef de salle CODIS, 

évolution de l’effectif journalier 

OTAU/OCO 

Modification N°7 2022 MAJ de l’article 31 et 

introduction de l’annexe 2 

 

MAJ Annexe 1 Liste des CIS 

par UT 

Organisation territoriale de la fonction de 

chef de groupe / annexe 2 effectifs de 

chef de groupe de garde ou d’astreinte 

Intégration du CIS Lorris à l’UT du Gâtinais 

Modification N°8 2022 Suppression des articles 46, 

47, 48 et 52 

Suppression annexe 3 Ordre 

de rappel ou de maintien en 

service 

MAJ des articles 49 à 51 

Organisation d’un service minimum 

 

Modification N°9 2022 Modification des articles 15 

et 17 

Décret du 14 avril 2022  

Suppression des appellations CSP, CS, CPI 

Définition des missions de secours et de 

soins d’urgence aux personnes 

 

 

Modification 

N°10 

2023 Modification des articles 19 

et 48 et annexe 1 

Transformation des Postes avancés PANOS 

et PANEC en CIS 

Actualisation des effectifs minimums 
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TITRE 1 - MISSIONS GÉNÉRALITÉS 
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Article 01 : Objectifs 

Le Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) dresse 

l’inventaire des risques de toute nature pour la sécurité des personnes, des biens et de 

l’environnement auxquels doit faire face le SDIS dans le département et détermine les 

objectifs de couverture opérationnelle. 

Le présent règlement a pour objet de définir l’organisation territoriale, l’organisation 

opérationnelle et les conditions de la mise en œuvre des moyens relevant des services 

d’incendie et de secours pour suivre les orientations et préconisations définies dans le 

SDACR. 
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Chapitre 1 : Les autorités 
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Article 02 : Le directeur des opérations de secours 

Conformément à l’article L.1424-3 du CGCT, « les services d'incendie et de secours sont 

placés pour emploi sous l'autorité du maire ou du préfet, agissant dans le cadre de 

leurs pouvoirs respectifs de police ». 

Dans ce cadre, le maire et le préfet mettent en œuvre les moyens relevant des services 

d'incendie et de secours dans les conditions prévues par le présent règlement  

(Art. L.1424-4 du CGCT). 

La direction des opérations de secours relève de l’autorité de police compétente 

conformément aux articles L.2212-1 et L.2215-1 du CGCT. 

 

Article 03 : Le maire 

Le maire est le DOS sur le territoire de sa commune, sous réserve que le représentant de 

l’Etat dans le département ne le soit pas. 

 

Article 04 : Le préfet 

Le préfet est le DOS si : 

- il a fait usage de son pouvoir de substitution, 

- les moyens engagés dépassent les capacités de la commune, 

- un plan de secours ou une annexe ORSEC est déclenché. 

 

Article 05 : Le commandant des opérations de secours 

Le commandant des opérations de secours désigné est chargé, sous l'autorité du 

directeur des opérations de secours, de la mise en œuvre de tous les moyens publics et 

privés mobilisés pour l'accomplissement des opérations de secours. 

En cas de péril imminent, le commandant des opérations de secours prend d’autorité 

les mesures nécessaires à la protection de la population et à la sécurité des personnels 

engagés. Il en rend ensuite compte au directeur des opérations de secours. 

L'organisation du commandement des opérations de secours est déterminée par le 

présent règlement. (Art. L.1424-4 du CGCT) 

 

Article 06 : Le directeur départemental des services d’incendie et de secours - 

généralités 

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est placé sous 

l'autorité du représentant de l'Etat dans le département et, dans le cadre de leur 

pouvoir de police, des maires, pour : 

- la direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers, 

- la direction des actions de prévention relevant du service départemental 

d'incendie et de secours, 

- le contrôle et la coordination de l'ensemble des corps communaux et 

intercommunaux, 

- la mise en œuvre opérationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de 

lutte contre l'incendie. 

Le directeur départemental est assisté par un directeur départemental adjoint, officier 

de sapeurs-pompiers professionnels. En cas d'absence ou d'empêchement du 

directeur départemental, le directeur départemental adjoint le remplace dans 

l'ensemble de ses fonctions. 

Le représentant de l'Etat dans le département peut accorder une délégation de 

signature au directeur départemental et au directeur départemental adjoint 

(Art. L.1424-33 du CGCT). 



Règlement opérationnel du SDIS du Loiret - 10/60 

Article 07 : Le directeur départemental des services d’incendie et de secours - ses 

moyens 

Le directeur départemental des services d'incendie et de secours, chef du corps 

départemental, a autorité sur l'ensemble des personnels du service départemental 

d'incendie et de secours. (Art. R.1424-19-1 du CGCT) 

Sous l'autorité du préfet ou du maire, le directeur départemental des services 

d'incendie et de secours dispose, en tant que de besoin, des moyens des centres 

d'incendie et de secours pour l'exercice des missions prévues à l'article L. 1424-33. 

Pour l'exercice de sa mission de direction opérationnelle, le directeur départemental 

des services d'incendie et de secours a également autorité sur l'ensemble des 

personnels des centres d'incendie et de secours et dispose des matériels affectés à 

ceux-ci. 

Il peut être chargé par le préfet ou le maire de mettre en œuvre tout autre moyen 

public ou privé qui serait mis à sa disposition par ces autorités (Art. R.1424-20 du CGCT). 
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Chapitre 2 : Les missions 
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Article 08 : Les missions des services d’incendie et de secours  

Les services d'incendie et de secours sont chargés de la prévention, de la protection et 

de la lutte contre les incendies. 

Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés, à la protection et à 

la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes, à l'évaluation et à la 

prévention des risques technologiques ou naturels ainsi qu'aux secours d'urgence. 

Dans le cadre de leurs compétences, ils exercent les missions suivantes : 

- la prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile, 

- la préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de 

secours, 

- la protection des personnes, des biens et de l'environnement, 

- les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de 

catastrophes ainsi que leur évacuation. (Art. L.1424-2 du CGCT). 

 

 
 
 

Article 09 : Les autres missions des services d’incendie et de secours 

Le service départemental d'incendie et de secours n'est tenu de procéder qu'aux 

seules interventions qui se rattachent directement à ses missions de service public 

définies à l'article précédent. 

MISSIONS "SPECIFIQUES" 

 Prévention 

 Protection 

 Lutte contre les incendies 

LES INCENDIES  

MISSIONS "PARTAGEES" 

+ X 

 

AUTRES ACCIDENTS, 

SINISTRES ET 

CATASTROPHES 

- Protection 

- Lutte 

SECOURS 

D'URGENCE 

 

RISQUES 

TECHNOLOGIQUES OU 

NATURELS 

- Evaluation 

- Prévention 
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Pour les interventions ne relevant pas de ses missions, l’autorité judiciaire ou 

administrative pourra avoir recours à la réquisition du service. 

Si le SDIS procède à des interventions ne se rattachant pas directement à l'exercice de 

ses missions, il peut demander aux bénéficiaires une participation aux frais, dans les 

conditions déterminées par délibération du conseil d'administration. 

Tout autre type de sollicitation sera apprécié par la chaine de commandement. 

 

 

Article 10 : Les missions de prévention liées à la police des établissements recevant du 

public 

La prévention concerne l’étude et la prescription des mesures à mettre en œuvre dans 

les Établissements Recevant du Public (ERP) ou Immeubles de Grande Hauteur (IGH) 

afin d’éviter les sinistres ou, à défaut, d’en limiter les conséquences. 

Pour assurer ces missions de prévention qui incombent aux autorités de police, 

notamment en ce qui concerne la réglementation applicable aux risques d'incendie et 

de panique dans les établissements recevant du public, le maire ou le préfet dispose 

des moyens relevant des services d'incendie et de secours. 

Les moyens du SDIS consacrés aux actions de prévention sont définis par le conseil 

d’administration en tenant compte du nombre des établissements dans le 

département relevant de la réglementation applicable aux risques d’incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public. 

 

 

Article 11 : Les autres missions de prévention 

Le service départemental d’incendie et de secours exerce des fonctions de conseil sur 

le plan technique auprès du préfet et des maires du département.  

Le SDIS participe à la définition des mesures de sécurité concernant les installations 

classées. 

Par ailleurs, il participe, en fonction de ses moyens et compétences, aux études 

concernant la prévention des risques de toute nature. A ce titre, il peut être sollicité 

pour avis dans le cadre des procédures d’élaboration des documents d’urbanisme et 

autorisations de construire tels les certificats d’urbanisme, permis de construire 

habitation, permis de construire industriels non soumis à la procédure des installations 

classées pour la protection de l’environnement… 

 

 

Article 12 : Les missions de prévision 

La prévision a pour objet l’identification et l’analyse des risques. Elle prépare 

l’intervention, préconise les matériels et outils destinés à l’optimiser. 

L’analyse des risques vise à inventorier et à évaluer les risques, puis à proposer des 

réponses afin d’assurer leur couverture en fonction : 

- des doctrines d’emploi fixées dans le règlement d’instruction et de manœuvre, 

- des guides nationaux de référence ou référentiels nationaux, 

- de la qualité et quantité des moyens de lutte contre l’incendie mis à 

disposition. 
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Article 13 : La planification 

La planification a pour objet de formaliser, coordonner et décliner les réponses 

opérationnelles issues de l’analyse prévisionnelle. 

En fonction du niveau de l’évaluation des risques, les établissements les plus sensibles 

pourront faire l’objet de plans ou consignes spécifiques internes au SDIS (plan 

d’établissements répertoriées – ETARE). 

Le SDIS participe à l’élaboration des documents interservices de planification des 

secours placés sous l’autorité du préfet tels le plan ORSEC et ses différentes annexes. 
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Chapitre 3 : L’organisation du SDIS 
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Article 14 : Organisation du service d’incendie et de secours - généralités 

Le SDIS est composé d’un corps départemental de sapeurs-pompiers organisé en 

centres d'incendie et de secours. Il comprend un service de santé et de secours 

médical. 

Le SDIS est organisé en groupements qui exercent des missions opérationnelles, 

administratives ou techniques dans les conditions fixées par le présent règlement et par 

le règlement intérieur du corps départemental mentionné à l'article R. 1424-22 du 

CGCT. 
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TITRE 2 - ORGANISATION TERRITORIALE 
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Article 15 : Organisation territoriale - généralités 

Le SDIS du Loiret comprend 1 Groupement des Unités Territoriales. Ce dernier a 

notamment pour mission d’assurer la coordination des Unités Territoriales.  

Une unité territoriale est un regroupement de Centres d’Incendie et de Secours (CIS) sur 

un territoire donné visant à dégager des synergies opérationnelles et fonctionnelles 

dans une logique de communauté de centres concourant à l’efficience et à la 

sécurisation de la couverture territoriale.  

Avec les chefs d’unité territoriales, premiers coordinateurs et référents de proximité des 

chefs de CIS, le chef de groupement des unités territoriales assiste le chef de corps 

départemental dans sa mission de contrôle et de coordination de l’ensemble des CIS. 

Certains CIS peuvent être constitués de plusieurs casernes dans une logique de contrat 

opérationnel de territoire pour assurer en commun une réponse opérationnelle de 

proximité. Ils sont dénommés CIS multi-casernes. 

Les centres d’incendie et de secours (CIS) sont chargés principalement des missions de 

secours. Ils sont créés et classés par arrêté du préfet en application de l’article R1424-39 

du CGCT en fonction de leur capacité à pouvoir réaliser simultanément une ou 

plusieurs interventions. 

 

 

Article 16 : Organisation territoriale 

Le SDIS du Loiret est organisé en 7 unités territoriales regroupant chacune plusieurs 

centres d’incendie et de secours : 

- Unité territoriale d’Orléans Sud Sologne (OSS) dont le siège est basé au CIS Orléans 

Sud 

- Unité territoriale des Terres du Val de Loire (TVL) dont le siège est basé au 

CIS Meung sur Loire 

- Unité territoriale Beauce Forêt Métropole (BFM) dont le siège est basé au 

CIS Orléans Nord 

- Unité territoriale du Nord Loiret (NOL) dont le siège est basé au CIS Pithiviers 

- Unité territoriale du Gâtinais (GAT) dont le siège est basé au CIS Montargis 

- Unité territoriale du Giennois (GIE) dont le siège est basé au CIS Gien 

- Unité territoriale de Val For Sol (VFS) dont le siège est basé au CIS Châteauneuf sur 

Loire 

 

Parmi les CIS, on distinguera : 

- les centres avec des sapeurs-pompiers majoritairement en garde  

- des centres avec des sapeurs-pompiers majoritairement en astreinte. 

Conformément à l’article R1424-39 du CGCT, les personnels de garde sont susceptibles 

de partir immédiatement en intervention. Les personnels d'astreinte sont susceptibles de 

partir en intervention dans un délai défini par le présent règlement. 

La liste des unités territoriales et des CIS les composant figure en Annexe 1. 
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TITRE 3 - ORGANISATION OPÉRATIONNELLE 
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Article 17 : Organisation opérationnelle - généralités 

En fonction de leur classification, les centres d’incendie et de secours (CIS) visés au titre 

précédent devront assurer différents types de missions conformément à l’article 

R1424-39 du CGCT. 

Ces catégories de missions se décomposent en missions de lutte contre l’incendie (FE), 

en missions de secours d’urgence aux personnes [accidents (AC), secours à victimes 

(SV)] et en autres missions diverses (OD). 

On distingue 3 classes de centres d’incendie et de secours selon les critères suivants : 

Les centres d’incendie et de secours assurant simultanément au moins un départ en 

intervention pour une mission de lutte contre l'incendie, deux départs en intervention 

pour une mission de secours d'urgence aux personnes et un autre départ en 

intervention. 

Les centres d’incendie et de secours assurant simultanément au moins un départ en 

intervention pour une mission de lutte contre l'incendie ou un départ en intervention 

pour une mission de secours d'urgence aux personnes et un autre départ en 

intervention. 

Les centres d’incendie et de secours assurant au moins un départ en intervention. 

Au minimum et conformément à l’article R.1424-42, ces missions nécessitent la mise en 

œuvre des moyens et effectifs suivants : 

- les missions de lutte contre l'incendie nécessitent au moins un engin pompe-

tonne et six à huit sapeurs-pompiers, 

- les missions de secours et soins d'urgence aux personnes nécessitent au moins 

un véhicule de secours et d’assistance aux victimes et trois ou quatre sapeurs-

pompiers, 

- pour les autres missions prévues par l'article L. 1424-2 du CGCT, les moyens 

doivent être mis en œuvre par au moins deux sapeurs-pompiers. 

Au regard de l’analyse du SDACR, ces moyens humains et/ou matériels pourront être 

précisés selon l’activité opérationnelle des CIS par note de service. 

 

Conformément à l’article R 1424-42 du CGCT, certaines opérations de lutte contre 

l’incendie qui requièrent à priori un niveau de technicité basique (missions prompt 

secours incendie), peuvent être maîtrisées par un équipage de 3 à 4 hommes. 

 

 

Article 18 : Le potentiel opérationnel journalier (POJ) 

 

Le potentiel opérationnel journalier (POJ) correspond à la somme des sapeurs-

pompiers de garde et d’astreinte. 

 

La capacité d’un centre d’incendie et de secours est ainsi mesurée par son 

potentiel opérationnel journalier. 

 

La différenciation du potentiel opérationnel journalier en périodes diurnes, 

nocturnes et dimanches/jours fériés, repose sur l’adaptation des moyens humains en 

service au regard de l’évolution des sollicitations opérationnelles. 
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Chapitre 1 : Les Centres d’Incendie et de Secours (CIS) 
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Article 19 : Les centres d’incendie et de secours majoritairement en garde  

Au regard de l’analyse du SDACR puis des résultats des études complémentaires 

réalisées, les différents CIS armés par des personnels majoritairement en garde à 

dominante professionnelle sont en zones urbanisées. Ils devront assurer de manière 

simultanée les différentes missions visées à l’article 17 conformément à leur classement 

juridique et avec les effectifs précisés ci-après. 

Le nombre et le type de mission à conduire de manière simultanée induisent, dans le 

cadre d’un fonctionnement journalier du CIS, un effectif dit « normal ». Cet effectif 

prend en compte l’éventuelle majoration rendue nécessaire selon le CIS pour lui 

permettre : 

- d’assurer son fonctionnement interne, 

- d’assurer le rôle de support confié à ce type de centre,  

- de répondre à la couverture des risques de son secteur telle que mentionnée 

dans le SDACR et des études complémentaires. 

 

Les effectifs journaliers en matière de chaîne de commandement (de chef de groupe 

à chef de site) sont précisés au titre 3 chapitre 3 « Organisation du commandement ». 

 

Dans ces conditions, ces CIS doivent s’appuyer sur un effectif de sapeurs-pompiers en 

garde postée et en astreinte permettant de projeter les effectifs suivants : 

 

POJ hors chef de groupe 
Orléans Nord 

(Fleury les 

Aubrais 

Ormes 

Saran 
Chécy Orléans Centre 

Orléans Sud 

(La Source, 

Paolhi)1 

Montargis Gien Pithiviers 

Semaine POJ jour 18 3 3 17 14 18 11 11 

Semaine POJ nuit 14 3 0 14 14 14 9 9 

dimanche/fériés POJ jour 14 3 3 14 14 14 9 9 

dimanche/fériés POJ nuit 14 3 0 14 14 14 9 9 

 

Cet effectif doit s’appuyer sur des compétences permettant de répondre aux 

dispositions de l’article 17. En fonction de l’activité opérationnelle de ces CIS, l’effectif 

opérationnel quotidien comprend les compétences suivantes : 

 

Qualification 
 

CIS 

Chef d'agrès 

 tout engin 

Chef d'agrès 

 une équipe 

Chef d'équipe 

 et Equipier 

Potentiel opérationnel 

jour hors 

dimanche/fériés 

Orl. Sud 2 3 9 14 

Montargis 3 4 11 18 

Orl. Centre 2 4 11 17 

Orl. Nord  3 3 12 18 

Ormes Saran 1* 1* 2 3 

Chécy 1* 1* 2 3 

Pithiviers 1 2 8 11 

Gien 1 2 8 11 
*l’effectif opérationnel comprend un chef d’agrès tout engin ou un chef d’agrès une équipe 
 

Les effectifs ci-dessus permettent d’assurer d’autres combinaisons de départs 

simultanés dans les conditions d’effectifs prévus à l’article précédent.  
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A ce titre, l’équipement minimum nécessaire des différents CIS majoritairement en 

garde est le suivant : 

 

 

VSR VSAV Engin pompe  

Moyen 

élévateur 

aérien 

VTU 

Orléans Nord  

(Fleury les Aubrais) 
1 2 2 1* 1 

Ormes Saran  1 1  1 

Chécy  1 1  1 

Orléans Centre  2 2 1* 1 

Orléans Sud  

(La Source, Paolhi) 
1 2 1 1* 1 

Montargis 1 2 2 1 1 

Pithiviers 1 2 1 1 1 

Gien 1 2 1 1 1 
 

*En cas d’indisponibilité d’un MEA sur la métropole Orléanaise, l’équipement minimum à conserver correspond à 1 MEA 

au nord (préférentiellement au CIS Orléans Centre) et 1 MEA au sud de la Loire (CIS Orléans Sud). 

 

En tenant compte du SDACR, une note du DDSIS précisera la liste des matériels 

complémentaires et spécifiques dont seront dotés les CIS (VPCE, Cellules diverses, 

embarcations, CCF, VL, lots divers…). 

Par ailleurs, une note du DDSIS précisera la dotation type minimum des CIS en garde en 

matière de petits matériels  

 

Article 20 : Les centres d’incendie et de secours majoritairement en astreinte 

Les centres d’incendie et de secours armés par des personnels en astreinte et à 

dominante volontaire sont en zones péri-urbaines et rurales. 

Conformément à l’article L.1424-39 du CGCT et dans les conditions prévues à l’article 

17, ces CIS assurent les différentes missions liées à leur classement juridique. 

 

A cette fin, les sapeurs-pompiers volontaires doivent renseigner l’outil de 

programmation des disponibilités afin que le CTA/CODIS puisse avoir une vision 

instantanée du potentiel opérationnel de chaque unité. 

 

Une catégorisation de ces CIS peut être fixée par note de service du DDSIS au regard 

de leur activité opérationnelle annuelle pour faciliter la définition et la mise en œuvre 

des politiques d’équipement et des politiques de développement des compétences 

associées. 

 

A ce titre, leur équipement minimum en type d’engin est le suivant : 

 

Missions Equipement minimum d’un CIS en astreinte 

Lutte contre l’incendie 1 engin incendie 

Secours d’urgence aux 

personnes 

1 sac prompt secours ou 1 VSAV 

Opérations diverses 1 Véhicule tout usage ou 1 engin incendie polyvalent 

 

Une note du DDSIS pourra préciser la dotation type minimum de ces CIS en matière de 

petits matériels. 
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Article 21 : Le chef de centre d’incendie et de secours (CIS), missions principales 

Le chef CIS est garant du maintien du potentiel opérationnel de son centre. 

Il est donc responsable : 

- du bon entretien du matériel opérationnel mis à sa disposition, 

- du suivi de la gestion des EPI, 

- du contrôle de l’adéquation du niveau de formation de ses personnels avec 

les matériels à servir, 

- du maintien de la permanence opérationnelle du centre. Il établit autant que 

de besoin les règles de gestion du service général. 

En cas de difficultés, il prend l’attache de l’unité territoriale dont il dépend. 

 

 

Article 22 : Connaissance des risques 

Le chef CIS signale l’évolution des différents risques de son secteur de premier appel. 

Cette veille, relayée par l’unité territoriale, doit permettre la mise à jour des différents 

plans d’intervention et du SDACR. 

 

 

Article 23 : Information des élus locaux 

Le chef CIS, en fonction des différentes contingences locales connues, assure, autant 

que de besoin et si nécessaire, l’information technique des élus locaux qui le désirent, 

quant aux interventions particulières qui ont lieu sur la commune. 

 

Article 24 : La gestion des CRSV 

Le chef CIS est responsable du suivi administratif des comptes rendus de sortie de 

véhicules et des pièces annexes. Il s’assure notamment que ces derniers sont 

correctement renseignés et transmis mensuellement conformément à la procédure.  
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Chapitre 2 : Le CTA / CODIS 
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Article 25 : Le CTA 

Le centre de traitement de l’alerte est doté d'un numéro d'appel téléphonique unique, 

le 18. Il assure également la réception du numéro 112. 

Le centre de traitement de l'alerte du numéro 18 et le centre de réception et de 

régulation des appels du numéro 15 se tiennent mutuellement informés dans les délais 

les plus brefs des appels qui leur parviennent et des opérations en cours et réorientent 

vers le centre compétent tout appel n'entrant pas directement dans leur domaine de 

compétence. Le CTA est en outre interconnecté avec les dispositifs de réception des 

appels des services de police et de gendarmerie du numéro 17. 

Le CTA reçoit, traite et réoriente éventuellement les appels. Il déclenche les moyens du 

ou des centres d’incendie et de secours territorialement compétents, en fonction  

(Cf. Articles 54 à 62 – Titre 4 mise en œuvre opérationnelle) : 

- des grilles d’alerte, 

- des engins dont sont dotés les différents CIS, 

- du tableau de répartition des secteurs d’appels qui seront précisés par note de 

service du DDSIS, 

- des disponibilités constatées en temps réel des personnels, 

- des dispositions prévues par les différents plans de secours. 

Le C.T.A. fonctionne en permanence 24 heures sur 24 et assure la veille des voies radio 

du réseau de transmission du S.D.I.S. 

Dans ce cadre, il est chargé de la mise en œuvre des moyens de transmissions dans le 

respect de l’Ordre de Base Départemental des Systèmes d’Information et de 

Communication (OBDSIC). 

 

Article 26 : Le CODIS 

Le centre opérationnel départemental d'incendie et de secours dénommé CODIS, outil 

de gestion opérationnelle du DDSIS, est l'organe de coordination de l'activité 

opérationnelle des services d'incendie et de secours du département. 

Il est immédiatement informé de toutes les opérations en cours et est régulièrement 

tenu informé de l'évolution de la situation jusqu'à la fin de celles-ci. 

A minima, le CODIS doit permettre au DDSIS, en toute occasion et en permanence, 

sous l’autorité du préfet ou du maire, de satisfaire les missions dont il est chargé par 

chacun d’eux dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police (Cf. articles 2 à 6 - 

Titre1, chapitre1 –Les autorités-). 

De ce fait, le CODIS, placé sous l’autorité du DDSIS, doit assurer au minimum les missions 

suivantes : 

- assurer les relations avec le préfet, les autorités responsables de la zone de 

défense, les autorités départementales et municipales ainsi qu'avec les autres 

organismes publics ou privés qui participent aux opérations de secours, en cas 

d'incendie et autres accidents, sinistres et catastrophes, 

- exécuter et faire exécuter les ordres opérationnels du DDSIS, 

- coordonner l’activité opérationnelle des CIS du département, 

- répondre aux demandes de moyens formulées par les commandants des 

opérations de secours, 

- accueillir les renforts extérieurs et prendre toutes dispositions pour les 

acheminer sur le lieu des opérations, 

- tenir à jour les différents fichiers et documents opérationnels, 

- s’assurer de la connaissance des différents plans de secours, 

- assurer la synthèse de l’activité quotidienne. 
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Des notes opérationnelles du DDSIS préciseront et compléteront, autant que de besoin, 

le cadre de cette remontée de l’information opérationnelle et des missions générales 

confiées au CODIS.  

 

 

Article 27 : Dispositions communes au CTA et au CODIS 

Pour la gestion technique et administrative, le CTA et le CODIS sont rassemblés et 

placés sous la responsabilité d’un officier de sapeur-pompier en qualité de chef de 

centre au sein du Groupement des Opérations et des Compétences.  

Dans le cadre d’un fonctionnement normal, l’effectif journalier dit « normal » nécessaire 

au bon fonctionnement du CTA est le suivant : 

 

Fonction Grade JOUR NUIT 

Garde Astreinte Garde Astreinte 

Officier 

CODIS 

Capitaine/Commandant  1  1 

Chef de 

salle CTA 

Lieutenant 1  1  

Chef de 

salle CODIS 

Lieutenant 1 en SHR 

(hors W/E 

et jours 

fériés) 

1 en W/E 

et jours 

fériés 

 1 

Opérateur 

ou chef 

Opérateur 

OTAU/OCO* 

Sapeur/Caporal/Sergent 4  3  

Officier 

Santé 

Infirmier 1 hors W/E 

et jours 

fériés 

1 en W/E 

et jours 

fériés 

 1 

 

Fonctionnant en continu, le CODIS comporte un niveau d’activité opérationnelle 

courant et un niveau d’activité opérationnelle exceptionnel.  

En niveau courant, les fonctions CTA et CODIS peuvent être cumulées et l’effectif 

journalier du CTA fixé précédemment permet d’assurer un fonctionnement correct des 

deux fonctions CTA et CODIS.  

En cas d’évolution vers un niveau exceptionnel, la fonction CODIS impose d’être 

clairement dissociée et nécessite, pour assurer un niveau de fonctionnement correct 

de cette fonction : 

- la mobilisation du chef de salle CODIS, 

- le glissement d’un opérateur du CTA (Opérateur de Traitement des Appels 

d’Urgence OTAU) vers la fonction exclusive CODIS (Opérateur de Coordination 

Opérationnelle OCO). 

Pour la gestion opérationnelle, l’ensemble de ces fonctions est placé, chaque jour, sous 

l’autorité d’un officier de sapeurs-pompiers dénommé officier CODIS. 

Ces effectifs peuvent être renforcés autant que de besoin, notamment en situation 

particulièrement exceptionnelles (opérations multiples de type tempête, inondations, 

feux d’espace naturel…) 
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La Direction du Service de Santé et de Secours médical assure la présence d’un 

infirmier (Officier Santé) sur site en journée jours ouvrables ou d’astreinte afin de 

permettre un meilleur engagement des moyens pour les missions SUAP, d’assurer le suivi 

des personnels SP exposés à un risque sanitaire particulier et de faciliter les relations 

avec les partenaires de la Santé notamment le SAMU. 
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 Chapitre 3 : L’organisation du commandement 
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Article 28 : Le COS 

En complément de l’article 5 (Titre1 – Chap1) et conformément à l’article R.1424-43 du 

CGCT, « le commandement des opérations de secours relève, sous l'autorité du préfet 

ou du maire agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police, du directeur 

départemental des services d'incendie et de secours ou, en son absence, d'un sapeur-

pompier professionnel ou volontaire, officier, sous-officier ou gradé, dans les conditions 

fixées par le règlement opérationnel ». 

 

 

Article 29 : Les niveaux 

Conformément au schéma national des emplois, des activités et des formations des 

sapeurs-pompiers, le commandement des opérations de secours est assuré selon 

quatre strates, correspondant à 4 emplois différents : 

- Chef d’agrès, 

- Chef de groupe, 

- Chef de colonne, 

- Chef de site. 

Le commandement d’une opération de secours est assuré par le premier chef d’agrès 

arrivé sur les lieux de l’intervention, puis le chef de groupe, le chef de colonne, le chef 

de site, le DDASIS ou le DDSIS. 

Si plusieurs sapeurs-pompiers de même niveau d’emploi sont sur les lieux de l’opération, 

le commandement appartient au sapeur-pompier désigné en titre selon la 

planification arrêtée par le DDSIS pour les emplois de chef de colonne et chef de site. 

Le COS est en permanence clairement identifié tant sur le terrain que pour le CODIS. 

Chacun des COS successifs formalise sa prise de commandement par un message 

explicite adressé au CODIS. 

De la même manière, le premier médecin engagé sur une opération assure la fonction 

de 1er directeur des secours médicaux. 

 

 

Article 30 : Le chef d’agrès 

Chaque véhicule est dirigé par un chef d’agrès, sapeur-pompier, au minimum du 

grade de sergent, responsable de l'engagement opérationnel et de la sécurité des 

moyens en personnel et en matériel d'un véhicule. 

De ce fait, le chef d’agrès constitue le premier COS sur une intervention. Toutefois 

conformément à l’article R.1424-43 du CGCT, ce premier COS peut, par défaut de 

disponibilité d’un sergent, être assuré par un sapeur-pompier du grade de caporal pour 

réaliser une mission de prompt secours dans l’attente de renforts comprenant le 

personnel dûment qualifié. 

 

 

Article 31 : Le chef de groupe 

Lorsque deux à quatre agrès sont engagés sur une intervention, l’ensemble forme un 

groupe. Un chef de groupe assure alors le commandement de l’opération dès lors que 

le besoin de coordination est avéré ou pressenti. Il peut également être engagé, en 

dehors de ces cas, sur demande d’un chef d’agrès ou sur initiative du CODIS (besoin 

d’un avis, nécessité d’une technicité particulière, anticipation…) 

La permanence opérationnelle de la fonction de chef de groupe est assurée sous 

forme de gardes ou d’astreintes au niveau de l’unité territoriale. Chaque chef de 

groupe assure une permanence sur un secteur opérationnel selon la planification 

arrêtée par le chef de l’unité territoriale. 
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Les effectifs minimums et optimums de chefs de groupe de garde ou d’astreinte pour 

chaque unité territoriale ainsi que pour la fonction Poste de Commandement (PC) sont 

définis par l’annexe 2. 

Une note du DDSIS pourra, autant que de besoin, préciser le rôle, les missions, le cadre 

de l’engagement de cet échelon et le mode organisationnel relatif au système de 

garde ou d’astreinte pour la tenue de cet emploi. 

 

 

Article 32 : Le chef de colonne 

Lorsque plusieurs groupes sont engagés sur une intervention (2 à 4), l’ensemble forme 

une colonne. Un chef de colonne assure alors le commandement de l’opération. Il 

peut également être engagé, en dehors de ces cas, sur demande d’un chef de 

groupe ou sur initiative du CODIS (besoin d’un avis, nécessité d’une technicité 

particulière, anticipation…) 

De manière permanente, il existe trois chefs de colonne d’astreinte destinés à remplir 

les fonctions suivantes : 

- Chef de colonne 1er COS, 

- Chef de colonne appui/renfort, 

- 2ème chef de colonne appui/renfort, chef du Poste de Commandement, Officier 

de liaison (Centre Opérationnel Départemental, PCO inter-service, Cellule de crise 

POI, tuerie de masse ou autres), 

Une note du DDSIS pourra, autant que de besoin, préciser le rôle, les missions et le 

cadre de l’engagement de cet échelon. 

 

Article 33 : Le chef de site 

Lorsque plus d’une colonne sont engagées sur une intervention, l’ensemble forme un 

site. Un chef de site assure alors le commandement de l’opération. Il peut également 

être engagé, en dehors de ces cas, sur demande d’un chef de colonne ou sur initiative 

du CODIS (besoin d’un avis, nécessité d’une technicité particulière, anticipation…) 

De manière permanente, il existe un chef de site d’astreinte pour l’ensemble du 

département  

Une note du DDSIS pourra, autant que de besoin, préciser le rôle, les missions et le 

cadre de l’engagement de cet échelon. 

 

Article 34 : L’officier CODIS 

De manière permanente un officier d’astreinte du niveau de chef de colonne et 

dénommé officier CODIS assure, sur le plan opérationnel, le commandement du 

CTA/CODIS. 

Une note du DDSIS pourra, autant que de besoin, préciser le rôle, les missions et le 

cadre de l’engagement de cet échelon. 

En cas d’activation de la fonction CODIS, l’officier CODIS doit obligatoirement être 

présent en salle CODIS de manière à commander, coordonner les actions nécessaires. 

Il veille à permettre au SDIS d’assurer les missions citées à l’article 8. 

 

Article 35 : Les VPC 

Deux structures de commandement (Véhicule Poste de Commandement) sont 

positionnées sur les CIS Orléans Nord et Montargis. Chacune de ces structures est 

armée à minima par deux sapeurs-pompiers ayant la qualité de chef de groupe et par 

un sapeur-pompier ayant la qualité d’opérateur de coordination opérationnelle poste 

de commandement tactique (OCO PCTAC). 
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Article 36 : Le Directeur des Secours Médicaux (DSM) 

L’emploi de directeur des secours médicaux est tenu par un médecin du SDIS ou du 

SAMU ayant reçu une formation spécifique.  

De manière permanente, il existe un DSM d’astreinte pour l’ensemble du département. 

Une note du DDSIS pourra, autant que de besoin, préciser le rôle, les missions et le 

cadre de l’engagement de cet échelon. 

 

 

Article 37 : Les fonctions de support 

A côté de la chaine de commandement, d’autres permanences peuvent être fixées et 

organisées par le DDSIS pour certaines fonctions supports particulièrement importantes 

pour la bonne exécution des missions opérationnelles (Radio, informatique 

opérationnelle, soutien logistique…). 

Compte tenu de l’impact opérationnel, à minima, une astreinte doit être organisée 

d’une part, pour la fonction radio-transmission et d’autre part, pour la fonction système 

d’information afin de permettre la continuité du bon fonctionnement de l’ensemble 

des matériels et systèmes nécessaires à la circulation de l’information opérationnelle et 

de l’alerte. 

 

 

Article 38 : La programmation des permanences de la chaine de commandement 

La tenue des emplois de chef de site, chef de colonne, DSM, officier CODIS, officier 

VPC et des éventuels emplois de soutien est fixée par un tableau d’astreinte mensuel 

arrêté par le DDSIS. 

La tenue des autres emplois est fixée par les chefs de groupements, les chefs d’unité 

territoriale, les chefs de services ou les chefs de CIS concernés. 

 

 

Article 39 : Reconstitution d’effectif 

De manière à garantir, au mieux, la réponse opérationnelle en cas d’événement 

majeur ou multiple, les agents peuvent être rappelés au service sur ordre du chef de 

site de permanence pour les emplois visés aux articles 31 à 34 et par les chefs de 

groupements, les chefs de services ou les chefs de CIS concernés pour les autres 

emplois. 

Dans ces conditions exceptionnelles, les dispositions relatives au repos de sécurité 

peuvent être suspendues. 
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Article 40 : Schéma récapitulatif 

La tenue des différents emplois de la chaine de commandement peut se schématiser 

de la manière suivante : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 DDSIS-DDA 

 Chef de site 

 Chefs de colonne 

 Chefs de groupe 

 
 

 Chefs d’agrès 

 

1 

3 
1 par secteur 

 
 

1 par agrès 

Off CODIS 1 

Chef de salle 2 

Opérateurs 4 

Officier santé 1 

A
ct

iv
it

é 
ex

ce
p

ti
o

n
n

el
le

 /
 A

ct
iv

it
é 

n
o

rm
al

e 

 

Off. CODIS 1 

Chef de salle 2  

Opérateurs 4 

(3 la nuit) 

Officier Santé 1  

Chef de groupe : 

4 pour les 2 VPC 

OCO PCTAC : 

1/VPC 
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Chapitre 4 : Les équipes spécialisées 
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Article 41 : Les équipes 

En raison de la présence de risques particuliers identifiés dans le SDACR, il est nécessaire 

que le SDIS du Loiret dispose d’équipes opérationnelles spécifiques. Ces équipes 

concernent selon les GNR, les domaines suivants : 

- risques chimique et biologique – CMIC, 

- sauvetage aquatique, 

- risque Radiologique – CMIR, 

- sauvetage-déblaiement, 

- groupe de reconnaissance et d’intervention en milieux périlleux, 

- cynotechnie, 

- feux de forêts – FDF. 

Ou, selon les risques locaux : 

- poste médical avancé (Une note opérationnelle définira le règlement 

d’emploi). 

- équipe animalière 

- équipe RCCI 

 

 

Article 42 : Les conseillers techniques 

Chacune de ces équipes est animée par un conseiller technique, chargé du maintien, 

du suivi et de la coordination de l’équipe. 

Nonobstant son rôle de conseiller technique auprès du COS en intervention, il assume 

le suivi technico-administratif de sa spécialité en lien direct avec le groupement des 

opérations et des compétences et conformément aux textes en vigueur. 

 

 

Article 43 : Les règlements internes aux équipes 

Pour chaque équipe spécialisée, le DDSIS arrête, sur proposition du conseiller technique 

en lien avec le groupement des opérations et des compétences, un règlement 

d’emploi propre à la spécialité, dans le cadre des dispositions des GNR ou des 

impératifs opérationnels. 

 

 

Article 44 : Listes d’aptitude opérationnelles 

Une liste d’aptitude par spécialité est arrêtée annuellement par le préfet sur proposition 

du DDSIS. Cette liste fait apparaître l’emploi tenu par chaque spécialiste. 

Les modalités d’inscription sur cette liste seront éventuellement précisées par le 

règlement interne à la spécialité, arrêté par note de service du directeur en 

complément des dispositions déjà contenues dans le GNR, lorsque celui-ci existe 

(formation minimum de maintien des acquis par année civile validée par le conseiller 

technique, tests annuels…). 

 

 

Article 45 : Engagement opérationnel 

Les modalités d’engagement opérationnel de ces équipes seront arrêtées par note de 

service du DDSIS. 

Dans le cadre de l’engagement d’une équipe spécialisée un échelon de 

commandement, au minimum du niveau de chef de groupe, est engagé. 
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Chapitre 5 : L’organisation d’un service minimum 
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Article 46 : Service minimum - effectif de la chaine de commandement et du soutien 

opérationnel 

L’effectif minimum journalier, dans le cadre d’un service minimum s’inscrivant dans la 

nécessité d’assurer la continuité du service public d’incendie et de secours, est fixé 

comme suit en ce qui concerne l’organisation du commandement (Cf. Titre 3 - 

chapitre 3 ci-avant) : 

- chef de site : 1, 

- DSM : 1 (selon les tours de garde préétablis avec le SAMU), 

- chef de colonne : 2 (judicieusement positionnés sur le territoire départemental), 

- officier CODIS : 1, 

- chef de groupe :  

 

 Effectif minimum SPP Effectif en CIS en cas de grève * 

en journée semaine 5 10 

la nuit semaine 3 10 

le week-end 2 10 

 

- personne qualifiée pour la fonction télécommunication: 1, 

- personne qualifiée pour la fonction système d’information : 1, 

- personne qualifiée pour l’atelier protection respiratoire et détection : 1 (en journée 

ouvrée), 

- personnes qualifiées pour l’atelier départemental : 2 (en journée ouvrée). 

Ces effectifs minimums peuvent être renforcés qualitativement et quantitativement sur 

décision du préfet pour la mise en œuvre de plans de secours ou en raison de 

circonstances opérationnelles particulières (techniques ou administratives) sur 

proposition du directeur départemental ou de son représentant. 

 

Article 47 : Service minimum – effectif CTA-CODIS 

L’effectif minimum journalier, dans le cadre d’un service minimum s’inscrivant dans la 

nécessité d’assurer la continuité du service public d’incendie et de secours, est fixé 

comme suit en ce qui concerne le CTA-CODIS (Cf Titre 3 - chapitre 2 ci-avant) : 

 
  

Effectif normal 

journalier  

Effectif appelé à assurer 

le service en cas de 

grève en journée  

Effectif appelé à assurer 

le service en cas de 

grève la nuit 

  Effectif 

minimum 

agents 

permanents  

Effectif en 

cas de 

grève* 

Effectif 

minimum 

agents 

permanents 

Effectif en 

cas de 

grève* 

Chef de salle CTA 1 1 1 1  1 

Opérateurs 4 3 4 2  3 

Chef de salle CODIS 1 1 1 1  1 
 *L’effectif en cas de grève est déterminé en prenant en compte la présence habituelle des SPV 

Ces effectifs minimums peuvent être renforcés sur décision du préfet pour la mise en 

œuvre de plans de secours ou en raison de circonstances opérationnelles particulières 

(techniques ou administratives) sur proposition du directeur départemental ou de son 

représentant. 
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Article 48 : Service minimum – effectif des CIS  

 

CIS en garde 

L’effectif minimum journalier (hors chef de groupe), dans le cadre d’un service 

minimum s’inscrivant dans la nécessité d’assurer la continuité du service public 

d’incendie et de secours, est fixé comme suit en ce qui concerne les CIS en garde  

(Cf. Titre 3 - chapitre 1 ci-avant) : 

 

 

  

Chef 

de 

centre 

ou 

adjoint1 

Effectif 

normal 

journalier 

semaine 

diurne 

Effectif appelé à 

assurer le 

service en cas 

de grève en 

journée 

semaine2 

Effectif appelé 

à assurer le 

service en cas 

de grève en 

journée 

samedi2 

Effectif 

appelé à 

assurer le 

service en 

cas de grève 

en journée 

dimanche2  

Effectif appelé 

à assurer le 

service en cas 

de grève en 

nuit2  

  Effectif 

minimum 

SPP 

Effectif 

en cas 

de 

grève3 

Effectif 

minimum 

SPP 

Effectif 

en cas 

de 

grève3 

Effectif 

minimum 

SPP 

Effectif 

en cas 

de 

grève3 

Effectif 

minimum 

SPP 

Effectif 

en cas 

de 

grève3 

Pithiviers 1 11 7 9 7 9 7 9 6 9 

Montargis 1 18 14 16  14 16 11 14 11 14 

Gien 1 11 7 9  7 9 7 9 7 9 

Orléans 

Sud 
1 14 9 12 9 12 9 12 9 12 

Orléans 

Centre 
1 17 12 15 11 15 11 14 11 14 

Orléans 

Nord 
1 18 13 16 12 16 10 14 10 14 

Ormes 

Saran 

1 3 1 2 0 2 0 2 0 2 

Chécy 1 3 1 2 0 2 0 2 0 0 

1 Ce cadre a pour mission précisément d’organiser et de veiller à la mise en place du service minimum selon les conditions 

précisées ci-avant. 
2 L’effectif minimum de chaque CIS doit être judicieusement réparti selon les différentes fonctions opérationnelles (chef 

d’agrès tout engin, chef d’agrès une équipe, chef d’équipe/équipier). De même, parmi ces effectifs, il est nécessaire, 

dans le temps, de prévoir un agent du service général de manière à pouvoir anticiper l’organisation du service minimum. 

 3L’effectif en cas de grève est déterminé en prenant en compte la présence habituelle des SPV 

 

Ces effectifs peuvent être renforcés sur décision du préfet pour la mise en œuvre de 

plans de secours ou en raison de circonstances opérationnelles particulières 

(techniques ou administratives) sur proposition du directeur départemental ou de son 

représentant. 

 

CIS en astreinte 

Pour les CIS en astreintes avec un effectif SPP, l’effectif minimum journalier correspond 

à 50% des effectifs SPP du CIS arrondi au nombre inférieur. 
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Chapitre 6 : L’organisation d’un service exceptionnel 
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Article 49: Service exceptionnel - généralités 

De manière très exceptionnelle, sur ordre du préfet, il peut être possible d’abaisser le 

seuil des effectifs minimums journaliers dans le cadre d’un service minimum s’inscrivant 

dans la nécessité d’assurer la continuité du service public d’incendie et de secours. 

Ce service, qualifié alors d’exceptionnel, peut être mis en place dans des conditions 

fixées par le préfet, dans le cadre, par exemple, d’un plan de continuité d’activité.  

Ce dernier s’inscrit dans la nécessité d’instaurer un fonctionnement dégradé afin de 

limiter les actions entreprises par les agents du SDIS pour conserver au mieux le potentiel 

humain et le concentrer sur les seules actions devenues indispensables voire vitales. 

Un tel fonctionnement peut être envisagé, à titre d’exemple, en cas de pandémie 

grippale.  
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TITRE 4 - MISE EN ŒUVRE OPÉRATIONNELLE 
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Article 50 : Mise en œuvre opérationnelle - généralités 

D’une manière générale, le principe de l’engagement des moyens est basé sur 

la sollicitation des agrès disponibles, les plus proches de l’intervention et les mieux 

adaptés à la nature de l’intervention. Cependant, hormis pour l’engagement du 

premier agrès, le CTA-CODIS ayant une vision d’ensemble de la couverture 

opérationnelle peut autant que de besoin déroger à ce principe général pour des 

raisons de maintien et d’homogénéisation de couverture opérationnelle. 

Pour garantir l’engagement de moyens dans les meilleurs délais, en fonction des 

secteurs, de la nature de l’intervention et des défauts de couvertures constatés, les 

moyens engagés, pour répondre aux conditions minimales d’armement des engins 

visées à l’article 53 peuvent être appréciés de manière globale et non par unité 

territoriale uniquement. Cette disposition permet de considérer l’équipage d’un agrès 

par adjonction de plusieurs éléments, de deux hommes minimum, en provenance de 

plusieurs unités, l’équipage nécessaire étant alors constitué sur place à l’arrivée de tous 

les éléments. Dans ce cas, le premier engin engagé constitue un élément de prompt 

secours en attendant le complément provenant d’autres unités. 

 

 

Article 51 : Gardes postées 

 

Dans le cadre des dispositions de l'article 39 du décret n°97-1225, le délai compris 

entre la réception de l'alerte au CIS et le départ en intervention, dénommé ci-après 

« temps de rassemblement », est fixé à un maximum trois minutes pour les engins armés 

par des personnels de garde au centre. 

 

 

Article 52 : Personnels d’astreinte opérationnelle 

 

Dans le cadre des dispositions de l'article 39 du décret n°97-1225 et de l’arrêt du 

Conseil d’Etat du 19 décembre 2019 (N° 426031, 428635), l’organisation de l’astreinte 

opérationnelle est distincte dans les CIS majoritairement en garde et dans les CIS en 

astreinte. 

 

CIS majoritairement en garde : 

 

Conformément aux dispositions édictées par note de service, les personnels SPP 

d’astreinte en contrepartie de leur statut « logés par nécessité absolue de service » sont 

mobilisés pour effectuer un renfort au poste lorsque l’effectif minimum disponible 

présent en caserne ne permet pas d’assurer un départ prompt secours incendie. Cette 

mobilisation est déclenchée par sélectif par le chef de garde, le sous-officier de jour ou 

le stationnaire précisée par note de service du directeur.  

 

Les agents concernés doivent alors rejoindre leur unité dans les meilleurs délais et 

intégrer le statut « garde au poste ».  

 

CIS majoritairement en astreinte : 

 

Les personnels SPV d’astreinte sont mobilisés par déclenchement automatique du 

CTA CODIS pour effectuer un départ en intervention.  

 

Les agents concernés se présentent obligatoirement au centre dans les meilleurs 

délais afin de constituer l’équipage du ou des engins à engager. Ils ne peuvent pas 

rejoindre directement les lieux de l’intervention. 
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Astreinte de la chaîne de commandement :  

 

Les personnels d’astreinte de la chaîne de commandement ou des services 

supports sont mobilisés par déclenchement du CTA CODIS pour un échange verbal ou 

un départ en intervention.  

 

Dans ce cas, les agents engagés rejoignent dans les meilleurs délais les lieux de 

l’intervention au moyen d’un véhicule de service. 
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Chapitre 1 : Règles d’engagement des moyens 
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Article 53 : La grille d’alerte 

Selon la nature de l’intervention, il est dépêché un ou plusieurs types d’engins sur les 

lieux de l’intervention. Pour une même nature d’intervention, la composition de ce 

« départ type » peut varier selon la zone géographique et selon l’équipement matériel 

des CIS environnants. 

Une note de service du directeur précisera pour chaque type d’intervention et pour 

chaque zone considérée la composition du départ type recherché. Cette même note 

précisera pour chacun de ces types d’intervention les agrès minimum engagés et 

l’effectif minimum en matière de personnel engagés en complément des dispositions 

rappelées aux articles 17 à 20.  

 

Article 54 : Le secteur de compétence géographique 

Nonobstant les dispositions évoquées à l’article précédent, tout point du département 

sera couvert opérationnellement par au moins deux centres d’incendie et de secours, 

l’un dit de premier appel, l’autre dit de second appel. 

Certaines communes, situées à la périphérie du département peuvent, en raison de 

leur meilleure proximité avec un CIS d’un département voisin, être rattachées à ce CIS 

voisin en premier ou second appel. De même, certaines communes des départements 

limitrophes peuvent être rattachées en premier ou second appel à un CIS du 

département du Loiret. Dans ce cas, des conventions interdépartementales 

d’assistance mutuelle établies entre les préfets et les présidents de conseil 

d’administration concernés définissent les modalités d’intervention et s’il y a lieu les 

modalités de remboursement des frais occasionnés. 

Une note de service opérationnelle du directeur définira précisément le rattachement 

des différentes communes, localités, hameaux, zones, quartiers, rues ou lieu-dit à un CIS 

de premier appel et de second appel. 

 

Article 55 : Les renforts 

Lorsque pour mener à bien une intervention il est nécessaire de faire appel à des 

moyens au-delà du secteur de second appel (renforts, relèves, groupes 

préconstitués…), la mobilisation de ces engins et/ou personnels est effectuée à la 

diligence du chef de salle et/ou de l’officier CODIS parmi l’ensemble des CIS du 

département en prenant soin de conserver au mieux la couverture opérationnelle des 

différents secteurs. 

 

Article 56 : Les compétences « techniques » 

Conformément aux décrets et arrêtés statutaires, les personnels composant les 

équipages et effectifs servant les agrès visés à l’article 53 (grille d’alerte) et occupant 

les emplois visés au titre 3-chapitre3 (organisation du commandement) doivent être 

titulaires des qualifications nécessaires pour  l’emploi détenu. 
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Chapitre 2 : Règles d’engagement des moyens hors département 
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Article 57 : La couverture quotidienne 

Au quotidien, l’engagement des moyens du SDIS 45 au profit des SDIS voisins s’inscrivant 

dans les modalités définies par les conventions interdépartementales d’assistance 

mutuelle, se décline de manière systématique et automatique selon les modalités 

contenues dans ces conventions sans autres règles spécifiques, dans la limite des 

principes généraux évoqués au chapitre précédent. 

 

 

Article 58 : Les renforts hors convention 

En dehors des cas traités par les conventions interdépartementales d’assistance 

mutuelle, l’engagement de moyens au profit d’autres départements, s’effectue sur 

sollicitation du Centre Opérationnel de Zone. (COZ). 

Pour les renforts ponctuels (renfort d’engins isolés pour un département limitrophe), 

l’officier CODIS peut prendre la décision d’engager les moyens sollicités. Il doit prendre 

en compte, pour formuler sa réponse, l’activité opérationnelle du département et le 

maintien de la couverture opérationnelle. 

Pour les renforts en groupe préconstitués (mobilisés le plus souvent par le représentant 

de l’Etat du département sollicitant le concours), ou pour des renforts mobilisés en 

dehors du territoire métropolitain, la décision d’engagement des moyens appartient au 

préfet après avis du président du conseil d’administration du SDIS 45. Toutefois, le 

directeur ou le directeur adjoint peut prendre la décision d’engager les moyens 

sollicités si les délais de mobilisation sont difficilement compatibles avec le circuit de 

validation. Dans ce cas, il doit en référer dès que possible aux autorités susvisées. 

Une note de service du directeur précisera autant que de besoin les modalités 

d’engagement opérationnel des groupes ou colonnes de renfort sollicitées. 

 

Lors de l’engagement de moyens opérationnels dans le cadre de l’application de cet 

article, le CODIS engagera également un chef de groupe. 
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Chapitre 3 : La Défense Extérieure Contre l’Incendie 
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Article 59 : Principes généraux 

Les principes généraux et les règles relatives à la défense extérieure contre l’incendie 

dans le Loiret sont fixés par le Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie arrêté par le Préfet. 
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Chapitre 4 : SSSM - soutien sanitaire 
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Article 60 : Organisation 

Le SDIS comprend un service de santé et de secours médical dirigé par un médecin-

chef et composé de médecins, infirmiers, pharmaciens et vétérinaires.  

Les membres du SSSM agissent en qualité de conseillers techniques du COS. 

 

 

Article 61 : Engagement opérationnel des membres du SSSM 

D’une manière générale, le SDIS reste gestionnaire de ses moyens médicaux même 

lorsque ceux-ci sont engagés au profit, en complément ou à la demande d’autres 

services notamment dans le cadre des missions d’aide médicale urgente. Dans ce 

cadre, l’interface entre le service bénéficiaire ou demandeur et les moyens médicaux 

du SDIS reste le CTA/CODIS, seul outil ayant la vision de la couverture opérationnelle. 

L’engagement des médecins se fait par le CTA/CODIS : 

- soit directement dans le cadre du prompt secours, 

- soit sur demande de renfort formulée par les COS, 

- soit après régulation médicale en application des procédures existantes en la 

matière. 

L’engagement des infirmiers se fait par le CTA/CODIS : 

- soit directement, sans régulation médicale, dans le cadre d’un soutien 

sanitaire 

- soit directement, sans régulation médicale, dans le cadre du prompt secours. 

Cette disposition vise à gagner du temps face à une détresse vitale en 

attendant l’arrivée d’un médecin, si l’infirmier peut arriver plus rapidement que 

celui-ci, 

- soit directement, sans régulation médicale, à la demande ou non d’un COS, 

en cas de situation de pénurie d’assistance médicale.  

- soit après régulation médicale, quelle qu’elle soit. 

L’engagement des pharmaciens se fait par le CTA-CODIS dans le cadre de certains 

plans d’urgence, notamment le « plan ORSEC NOVI » ou dans le cadre d’intervention 

présentant un risque particulier. 

L’engagement des vétérinaires se fait par le CTA-CODIS en cas d’intervention 

particulière mettant en cause des animaux ou concernant la chaîne alimentaire. 

Une note de service du directeur pourra préciser, autant que de besoin, les conditions 

d’engagement des membres du SSSM. 

 

 

Article 62 : Soutien sanitaire 

Les moyens matériels et humains du SSSM peuvent être engagés par le CTA-CODIS, en 

complément des autres moyens du SDIS, pour toute intervention présentant un risque 

potentiel pour les intervenants soit en raison du nombre de personnes engagées soit en 

raison de la nature même de l’intervention. 

Une note de service du directeur précisera les conditions de mise en œuvre du soutien 

sanitaire. 

 

 

 



Règlement opérationnel du SDIS du Loiret - 52/60 

 

 

ANNEXES 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement opérationnel du SDIS du Loiret - 53/60 

 

 

ANNEXE 1 : Liste des CIS par Unité Territoriale du SDIS du Loiret 
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ANNEXE 1 : LISTE DES CIS PAR UNITE TERRITORIALE

UT DOMINANTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS ORLEANS NORD GARDE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS ORMES SARAN GARDE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS CHECY GARDE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS ARTENAY ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS CHEVILLY ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS PATAY ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS LOURY ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS BOULAY-BRICY-COINCES ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS CERCOTTES ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS CHAPELLE ST MESMIN (LA) ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS EPIEDS EN BEAUCE ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS GIDY ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS INGRE ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS TRAINOU ASTREINTE

Beauce Forêt Métropole (BFM) CIS VENNECY ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS MONTARGIS GARDE

GATINAIS (GAT) CIS BELLEGARDOIS ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS CHÂTEAU-RENARD ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS CHATILLON COLIGNY ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS CORBEILLES ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS COURTENAY ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS FERRIERES ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS LORRIS ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS NOGENT SUR VERNISSON ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS DORDIVES ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS ST MAURICE SUR AVEYRON ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS BIGNON-MIRABEAU (LE) ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS CHUELLES ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS DOUCHY ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS MONTCRESSON ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS VAL CLERY ASTREINTE

GATINAIS (GAT) CIS VARENNES CHANGY ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS GIEN GARDE

GIENNOIS (GIE) CIS BONNY SUR LOIRE ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS BRIARE ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS CHATILLON SUR LOIRE ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS COULLONS ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS OUZOUER SUR LOIRE ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS BEAULIEU SUR LOIRE ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS AUTRY LE CHATEL ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS BORDES (LES) ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS CERDON ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS DAMPIERRE EN BURLY ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS OUZOUER SUR TREZEE ASTREINTE

GIENNOIS (GIE) CIS ST GONDON - St FLORENT ASTREINTE

CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS
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UT DOMINANTE

NORD LOIRET (NOL) CIS PITHIVIERS GARDE

NORD LOIRET (NOL) CIS BEAUNE LA ROLANDE ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS MALESHERBES ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS NEUVILLE AUX BOIS ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS OUTARVILLE ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS PUISEAUX ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS SERMAISES ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS CHILLEURS AUX BOIS ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS AUXY ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS CHAMBON LA FORET – NANCRAY - NIBELLE ASTREINTE

NORD LOIRET (NOL) CIS ASCHERES LE MARCHE ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS ORLEANS SUD (LA SOURCE, PAOLHI) GARDE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS ORLEANS CENTRE GARDE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS FERTE ST AUBIN (LA) ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS MARCILLY EN VILLETTE ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS LIGNY LE RIBAULT ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS MENESTREAU EN VILLETTE ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS SENNELY ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS ST DENIS EN VAL ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS ST JEAN LE BLANC ASTREINTE

ORLEANS SUD SOLOGNE (OSS) CIS ST PRYVE ST MESMIN ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS MEUNG SUR LOIRE ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS BEAUGENCY ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS CLERY SAINT ANDRE ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS CHAINGY ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS JOUY LE POTIER ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS LAILLY EN VAL ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS MESSAS ASTREINTE

TERRE VAL DE LOIRE (TVL) CIS TAVERS ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS CHATEAUNEUF SUR LOIRE ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS JARGEAU ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS ST BENOIT SUR LOIRE ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS SULLY SUR LOIRE ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS VITRY AUX LOGES ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS SANDILLON ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS VIENNE - TIGY ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS FAY AUX LOGES ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS ISDES - VANNES ASTREINTE

VALFORSOL (VFS) CIS ST MARTIN D'ABBAT ASTREINTE

CIS siège d'UT

CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS
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ANNEXE 2 : Effectif de chefs de groupe de garde ou d’astreinte 

nécessaire pour la couverture territoriale et pour la fonction poste de 

commandement 
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Unité 

Territoriale 

Secteurs Effectifs minimums Effectifs optimums 

Garde Astreinte Garde Astreinte 

BFM Beauce  0  1 

Orléans Nord 

2* 

 1  

OSS Orléans Centre  1  

Orléans Sud  1  

Sologne  0  1 

Gâtinais Montargis Centre 1  1  

Montargis Nord  0  1 

Montargis Est  0  1 

Giennois Gien Nord 1 jour 1 nuit* 

 

1 jour 1 nuit 

Gien Sud   1 

Nord Loiret Pithiviers Centre 1 jour 1 nuit* 

 

1 jour 1 nuit 

Pithiviers Ouest   1 

Pithiviers Est   1 

TVL TVL Nord  
1* 

 1 

TVL Sud   1 

VFS Sullias  
1* 

 1 

Loges   1 

Fonction Poste de 

Commandement 

Effectifs minimums Effectifs maximums 

Garde Astreinte Garde Astreinte 

PC de Colonne Orléans Nord  
3* 

 
4* 

PC de Colonne Montargis   

 

* L’effectif est réparti sur l’un ou l’autre des secteurs 
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GLOSSAIRE 
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ARI : Appareil Respiratoire Isolant 

CCF : Camion-Citerne Feux de forêt 

CGCT : Code Général des Collectivités Territoriales 

CIS : Centre d’Incendie et de Secours 

CMIC : Cellule Mobile d’Intervention Chimique  

CMIR : Cellule Mobile d’Intervention Radiologique 

CODIS : Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours 

COS : Commandant des Opérations de Secours 

COZ : Centre Opérationnel Zonal 

CPI : Centre de Première Intervention 

CRSV : Compte Rendu de Sortie de Véhicule 

CS : Centre de Secours 

CSP : Centre de Secours Principal 

CTA : Centre de Traitement de l’Alerte 

DDASIS : Directeur Départemental Adjoint des Services d’Incendie et de Secours 

DDSIS : Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

DOS : Directeur des Opérations de Secours 

DSM : Directeur des Secours Médicaux 

EPI : Équipement de Protection Individuelle 

ERP : Établissement Recevant du Public 

ÉTARÉ : ÉTAblissement RÉpertorié 

FDF : Feux De Forêt  

FMA : Formation de Maintien des Acquis 

GNR : Guide National de Référence 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

IGH : Immeuble de Grande Hauteur  

MEA : Moyen Elévateur Aérien 

OBDT : Ordre de Base Départemental des Transmissions 

OCO : Opérateur de Coordination Opérationnelle 

ORSEC : Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 

ORSEC-NOVI : Organisation de la Réponse de SEcurité Civile --NOmbreuses VIctimes 

OTAU : Opérateur de Traitement des Appels d’Urgence 

PC : Poste de Commandement 

PCA : Plan de Continuité d’Activité 

PCO : Poste de Commandement Opérationnel 

POI : Plan d’Opération Interne 

POJ : Potentiel Opérationnel Journalier 



RCCI : Recherche des Causes et Circonstances d’Incendie 

SAMU : Service d’Aide Médicale d’Urgence 

SDACR : Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques 

SIG : Système d’Information Géographique 

SSSM : Service Santé et Secours Médical 

SUAP : Secours d’Urgence Aux Personnes 

UT : Unité Territoriale 

VPC :  Véhicule Poste de Commandement 

VPCE : Véhicule Porteur de CEllule 

VL : Véhicule de Liaison 

 
=  =  = =  = 
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